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PRÉFACE

Depuis 50 ans, les expériences de privatisation 
se soldent par de lamentables échecs, sur 
presque tous les fronts. De façon générale, 

la prestation de services par le secteur privé n’est 
pas moins coûteuse, ni plus efficace, plus novatrice, 
transparente, responsable ou efficiente que lorsque 
ces services sont assurés par le secteur public. La crise 
liée à la pandémie de COVID-19 a révélé dans quelle 
mesure le manque de préparation et l’insécurité des 
conditions, pour les travailleurs et les patients dans 
les établissements de santé et de services sociaux 
privatisés, entraînent des coûts humains et sociaux plus 
élevés que dans les services publics.  

Une documentation et des recherches de plus en plus 
étoffées attestent sans équivoque d’un retour des 
services privatisés sous la propriété et le contrôle du 
secteur public. Devant les promesses non tenues de 
la privatisation en termes de rentabilité, de qualité de 
service et d’accès des usagers, les villes, les régions, 
les collectivités et certains États s’emploient à ramener 
dans le giron public des services entre-temps privatisés. 
De récents travaux du Transnational Institute (TNI) 
mettent en évidence 1 400 expériences fructueuses de 
reconquête de la propriété et/ou de la gestion publiques 
des services, impliquant 2 400 villes dans 58 pays. 

L’ISP encourage la remunicipalisation, processus qu’elle 
soutient depuis des années, aux côtés d’une coalition 

d’alliés, sous l’égide de notre campagne Services 
publics de qualité. Les syndicats sont conscients des 
défis posés aux travailleuses et travailleurs au cours de 
la transition et s’engagent à protéger leurs conditions 
d’emploi. Chaque cas de remunicipalisation est unique, 
du fait des instances, des systèmes politiques et des 
mouvements sociaux spécifiques qui la sous-tendent à 
l’échelon local et national. 

L’expérience grandissante des syndicats sur les questions 
liées à la remunicipalisation représente un précieux 
savoir à exploiter dans le cadre de l’apprentissage 
par les pairs, en vue de relever avec succès les défis 
rencontrés. Le nouvel ordre mondial post-Covid-19 
qui se profile à l’horizon offre une occasion unique 
de redonner une place centrale à l’investissement, 
qui se doit d’être substantiel, et au rétablissement de 
services publics de qualité pour toutes et tous – et la 
remunicipalisation doit ici être appréhendée comme un 
tremplin dans cette direction pour les gouvernements 
progressistes. Le présent guide syndical arrive donc à 
point nommé en proposant une analyse approfondie et 
des études de cas destinées à soutenir les affiliés de 
l’ISP tout au long du processus de reconquête de la 
propriété et de la gestion publiques des services dans 
l’intérêt commun.

Rosa Pavanelli
General Secretary
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Introduction
1.	

1.1.	OBJET DU PRÉSENT GUIDE

Ce rapport a été commandé par l’Internationale 
des services publics (ISP) afin de proposer 
une orientation aux travailleurs, aux syndicats 

et aux groupes de la société civile alliés désireux de 
rétablir les services sous propriété et contrôle publics. 
Plus particulièrement, ce guide fournit un aperçu des 
étapes importantes du processus de remunicipalisa-
tion – c’est-à-dire le retour à la propriété publique, à 
un échelon local et régional, de services publics pri-
vatisés – et présente les enseignements tirés d’études 
de cas sur la question de la remunicipalisation (et de la 
municipalisation ) du point de vue des syndicats.

Partout dans le monde, des éléments factuels toujours 
plus nombreux pointent du doigt les résultats non-
concluants de la privatisation des services publics, qui 
ne permet pas d’utiliser les ressources dans les meil-
leures conditions d’efficacité ni de délivrer des services 
publics de qualité aux usagers et place le profit avant 
les besoins des communautés et l’environnement. En 

outre, la privatisation a accentué la fragmentation et la 
précarité de l’emploi dans le secteur public, elle a en-
traîné des suppressions d’emplois qui portent atteinte 
aux services et a suscité une baisse de l’adhésion syn-
dicale et de la négociation collective. La remunicipali-
sation présente un certain potentiel en vue d’inverser 
ces tendances. 

Un recueil de 50 études de cas de remunicipalisation 
dans le monde, couvrant différents secteurs, revient 
sur les enseignements tirés par les syndicats, leurs 
membres et leurs alliés de la société civile dans le 
contexte des campagnes de remunicipalisation en-
gagées au sein de leurs communautés locales (voir 
Tableau 1, voir Annexe)1. L’exercice accorde une atten-
tion particulière à la perspective syndicale. Pour cette 
raison, huit cas de remunicipalisation (surlignés dans 
la liste ci-après) font l’objet d’une analyse plus détail-
lée afin d’appuyer les stratégies syndicales dans les 
futures campagnes d’internalisation.

Manifestation à Lagos, Nigeria
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TABLEAU 1 :  
LISTE DES CAS DE REMUNICIPALISATION COMPILÉS DANS LE PRÉSENT GUIDE

Secteur Pays Ville/Région Statut Niveau d’internalisation
1 Énergie Allemagne Berlin Réussite Remunicipalisation

2 Énergie Allemagne Hambourg Réussite Remunicipalisation

3 Énergie Allemagne Stuttgart Réussite Remunicipalisation

4 Énergie Allemagne Wolfhagen Réussite Remunicipalisation

5 Énergie Lituanie Vilnius Réussite Remunicipalisation

6 Énergie Royaume-Uni Nottingham Réussite Municipalisation

7 Énergie Tanzanie Dar es Sa-laam Ëchec

8 Santé Australie Victoria En cours Remunicipalisation

9 Santé Chine Luoyang En cours Remunicipalisation

10 Santé Danemark Sud du Danemark Réussite Remunicipalisation

11 Santé Inde Delhi Réussite Municipalisation

12 Santé Royaume-Uni Hinchingbrooke Réussite Remunicipalisation

13 Santé Royaume-Uni Somerset Réussite Remunicipalisation

14 Infrastructure Canada Montréal Réussite Remunicipalisation

15 Infrastructure Royaume-Uni Cumbria Réussite Remunicipalisation

16 Services sociaux Danemark Syddjurs Réussite Remunicipalisation

17 Services sociaux Norvège Bergen Réussite Remunicipalisation

18 Services sociaux Norvège Oslo Réussite Remunicipalisation

19 Transport Canada Fort McMurray Réussite Remunicipalisation

20 Transport Royaume-Uni Londres Réussite Remunicipalisation

21 Transport Royaume-Uni Côte Est Réussite Nationalisation

22 Transport Corée du Sud Seoul Réussite partielle 

23 Déchets Canada Conception Bay South Réussite Remunicipalisation

24 Déchets Canada Port Moody Réussite Remunicipalisation

25 Déchets Canada Winnipeg Réussite Remunicipalisation

26 Déchets Colombie Bogotá Processus inversé Remunicipalisation

27 Déchets Egypte Le Caire Réussite Remunicipalisation

28 Déchets Allemagne Bergkamen Réussite Remunicipalisation

29 Déchets Norvège Oslo Réussite Remunicipalisation

30 Déchets Espagne León Réussite Remunicipalisation

31 Déchets Royaume-Uni Sheffield Réussite /

32 Eau Argentine Buenos Aires Réussite Nationalisation

33 Eau Bolivie Cochabamba Réussite Remunicipalisation

34 Eau Cameroun Yaoundé Réussite Nationalisation

35 Eau France Grenoble Réussite Remunicipalisation

36 Eau France Paris Réussite Remunicipalisation

37 Eau Allemagne Berlin Réussite Remunicipalisation

38 Eau Allemagne Rostock Réussite Remunicipalisation

39 Eau Indonésie Jakarta En cours /
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1.2.	MÉTHODE DE TRAVAIL

Cette recherche est le fruit du travail de l’Unité de 
recherche internationale sur les services publics 
(PSIRU), en partenariat avec l’Internationale des ser-
vices publics (ISP), et s’appuie sur des ressources 
primaires et secondaires. Les auteurs ont opté pour 
des études de cas aux fins de stimuler l’apprentissage 
sur la remunicipalisation. Cinquante études de cas ont 
ainsi été sélectionnées dans différents secteurs et di-
verses régions afin de proposer aux syndicalistes et 
aux militants communautaires une vaste perspective 
sur la remunicipalisation. Sur les 50 processus présen-
tés dans ce guide, 42 ont déjà été menés à leur terme, 
quatre sont en cours, deux ont échoué et un a abouti 
partiellement. Dans un cas, la remunicipalisation a par 
la suite été annulée (voir Tableau 1). 

Sur les 50 études de cas, huit ont été sélectionnées 
en vue de recherches primaires supplémentaires du 
point de vue des syndicats, afin d’approfondir les 
connaissances dans le domaine. Sur ces huit cas, six 
illustrent des remunicipalisations réussies, un corres-
pond à une réussite partielle et le dernier se rapporte à 
un processus toujours en cours. En outre, d’autres re-
cherches primaires ont porté sur l’Enquête du peuple 
australien sur la privatisation, afin d’en apprendre da-
vantage sur cette initiative qui a démontré l’échec de 
la privatisation à l’échelle nationale et dans tous les 
secteurs. Les renseignements et les documents ini-
tiaux ont été recueillis au moyen d’un questionnaire 
et d’entretiens menés par l’ISP avec des représen-
tants d’organisations affiliées à l’ISP en lien avec les 
cas suivants : Déchets, Canada, Winnipeg (SCFP) ; 
Eau, France, Paris (CGT Eau de Paris et CFDT Interco) 
; Déchets, Norvège, Oslo (Fagforbundet) ; ainsi qu’en 
s’appuyant sur l’Enquête du peuple australien sur la 
privatisation (ISP Asie-Pacifique). Par ailleurs, la PSIRU 

a mené des entretiens avec des représentants d’af-
filiés de l’ISP concernant les cas suivants : Énergie, 
Allemagne, Hambourg (Ver.di) ; Transport, Corée du 
Sud, Séoul (KPTU) ; Eau, Allemagne, Rostock (Ver.
di) ; Eau, Allemagne, Berlin (Ver.di) ; Eau, Indonésie, 
Jakarta (diverses parties prenantes). 

Les conclusions préliminaires ont été présentées lors 
de deux ateliers internationaux d’experts, l’un organisé 
à Londres en juin 20182 et l’autre à Genève en décembre 
20183, réunissant des syndicalistes, des universitaires 
et des représentants de groupes de la société civile. 
Lors de ces deux ateliers, les conclusions initiales des 
travaux de recherche ont été commentées par des re-
présentants syndicaux de l’ISP ayant une expérience 
directe de la remunicipalisation des services publics 
ainsi que par des experts dans le domaine de la presta-
tion de services publics et ont ensuite été intégrées à 
la version finale de ce guide. 

Le guide, en particulier le chapitre 5, s’inspire des 
conclusions publiées dans un document intitulé « La 
dimension sociale de la remunicipalisation : travailleurs 
et syndicats des services publics en transition », dont 
Daria Cibrario est l’auteure, et qui relève de la série de 
publications « The Future is Public » du Transnational 
Institute (TNI)4. Le guide s’inspire également des 
conclusions déjà publiées dans des rapports rédigés 
par Vera Weghmann, et plus précisément un docu-
ment sur la question de l’échec de la libéralisation de 
l’énergie, commandé par la Fédération syndicale eu-
ropéenne des services publics (FSESP)5, un autre sur 
le financement des transports publics, commandé par 
la Fédération internationale des ouvriers du transport 
(ITF)6 et un rapport rédigé conjointement avec Sandra 
Van Niekerk sur la gestion des déchets en Afrique et 
dans les pays arabes, commandé par l’ISP7.

Secteur Pays Ville/Région Statut Niveau d’internalisation
40 Eau Italie Turin Réussite Remunicipalisation

41 Eau Etats-Unis New York Réussite Remunicipalisation

42 Eau Tanzanie Dar es Salaam Réussite Nationalisation

43 Eau Turquie Antalya Réussite Remunicipalisation

44 Restauration, Nettoyage Royaume-Uni Leicester Réussite Remunicipalisation

45 Nettoyage Royaume-Uni Nottingham Réussite Remunicipalisation

46 Éducation Inde Kerala Réussite Municipalisation

47 Services funéraires Espagne Barcelone En cours Municipalisation

48 Services de bibliothèque Royaume-Uni Croydon Réussite Remunicipalisation

49 Stationnement Arménie Yerevan Réussite Remunicipalisation

50 Prisons Nouvelle Zélande Mt Eden Réussite Nationalisation
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1.	L’ISP définit les services Administration 
locale et régionale/Secteur municipal comme 
des services essentiels à tous les niveaux de 
gouvernement infranationaux, y compris les 
villes, les zones et régions métropolitaines. 
La nature des services ALR/Secteur 
municipal varie en fonction des dispositions 
constitutionnelles des différents pays et peut 
inclure l’administration publique, les services 
publics (comme l’eau et l’assainissement, 
l’électricité et les déchets solides), les 
transports publics, l’entretien des espaces 
publics, les services sociaux, culturels et 
éducatifs (bibliothèques, musées, jardins 
d’enfants, écoles et universités) ainsi que les 
services de santé et les services sociaux. 
Les pompiers, les services d’urgence, 
les premiers intervenants médicaux et la 
police municipale peuvent également faire 
partie des services ALR/Secteur municipal. 
Plus de détails à l’adresse : https://
publicservices.international/resources/
page/gouvernement-local-et-rgional-
municipal?id=9511&lang=fr

2.	Comité directeur Remunicipalisation 
ISP-PSIRU, 28 juin 2018, Université de 
Greenwich, Greenwich, Royaume-Uni 

3.	Atelier syndical mondial sur la 
remunicipalisation, ISP, 4 et 5 décembre 
2018, OIT, Genève, Suisse.

4.	Cibrario, D. (2019), La dimension sociale 
de la remunicipalisation : travailleurs et 
syndicats des services publics en transition, 
document de travail du TNI. 

5.	Weghmann, V. (2019), Miser sur le secteur 
public pour un système énergétique 
décarboné, abordable et démocratique 
en Europe. L’échec de la libéralisation de 
l’énergie. Fédération syndicale européenne 
des services publics (FSESP). 

6.	Weghmann, V. (2019), People’s Public 
Transport Policy. Public Financing. 
Fédération internationale des ouvriers du 
transport (ITF). 

7.	Van Niekerk, S. et Weghmann, V. (2019), Les 
services municipaux de gestion des déchets 
solides en Afrique et dans les pays arabes. 
Internationale des services publics (ISP).

1.3.	ORGANISATION DU GUIDE

Le chapitre 2 propose un aperçu du concept de re-
municipalisation. Il aborde certaines questions fon-
damentales concernant la définition de ce terme ; la 
distinction entre remunicipalisation et nationalisation 
et d’autres processus d’internalisation ; et dans quelle 
mesure la tendance à la remunicipalisation s’inscrit 
dans un contexte mondial avec pour toile de fond les 
pressions généralisées en faveur de la privatisation 
des services publics. Le chapitre 3 expose les raisons 
qui amènent les autorités locales à internaliser les ser-
vices et décrit les processus de remunicipalisation, y 
compris les différents cas de figure dans lesquels le 
contrat prend fin. Le chapitre 4 met en lumière les op-
portunités offertes par la remunicipalisation pour les 
usagers des services, les travailleurs et travailleuses, 
les autorités locales et l’environnement. Le chapitre 
5 oriente les syndicats quant à la manière de prendre 
part à et planifier une campagne de remunicipalisation, 
y compris comment aborder la résistance des presta-
taires privés. Le chapitre 6 s’intéresse aux stratégies 
couramment appliquées par le secteur privé pour ten-
ter d’empêcher l’internalisation des services publics. 
Le chapitre 7 présente des alternatives à la privatisa-
tion des services publics, démontrant que la proprié-
té publique offre des possibilités de financement au 
niveau local, de contrôle démocratique et de partici-
pation de la communauté ainsi que des travailleurs. Le 
chapitre 8 résume les principaux enseignements à re-
tenir des 50 cas sélectionnés dans le recueil accom-
pagnant le présent guide et le chapitre 9 fournit aux 
syndicats et aux groupes de la société civile une liste 
de contrôle aux fins de la planification d’une campagne 
pour la remunicipalisation d’un service donné. Le re-
cueil qui accompagne le présent guide figure en an-
nexe, et comporte des renseignements plus détaillés 
au sujet de chaque cas. Ainsi que le montre le Tableau 
1, les cas sont d’abord classés par secteur, puis par 
pays et par ville, dans l’ordre alphabétique. Dès lors 
que, pour la plupart des cas, les travaux de recherche 
se sont limités à des recherches documentaires, l’in-
formation disponible varie considérablement selon le 
cas et, par voie de conséquence, les cas compilés 
dans le recueil sont également de longueur variable. 
Par ailleurs, le recueil comprend deux extraits destinés 
à mettre en exergue les leçons à retenir de l’échec de 
la privatisation. Le premier comprend un cas de faillite 
d’entreprise (Carillion) et l’effondrement d’un géant du 
secteur privé au Royaume-Uni (Encadré 1). Le second 
s’attarde sur les enseignements tirés de l’« Enquête du 
peuple australien sur la privatisation » (Encadré 2). 
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2.	

2.1.	DÉFINITIONS 

Le terme « privatisation » s’entend généralement du 
transfert d’actifs de la propriété publique à la proprié-
té privée, de l’externalisation des services publics et 
des partenariats public-privé (PPP). Les concessions, 
contrats de location, contrats construction-exploita-
tion-transfert (CET) et autres PPP sont autant de dé-
clinaisons de la privatisation et impliquent le transfert 
partiel ou complet du contrôle de la gestion – et par-
fois de la propriété – des services publics vers le sec-
teur privé1. 

La « remunicipalisation » désigne le retour des ser-
vices publics, placés sous contrôle et/ou propriété 
privés sous quelque forme que ce soit, à la pleine pro-
priété, à la gestion et au contrôle démocratique publics. 
Dans le cadre de ce processus, des services détenus 
et/ou gérés dans le giron privé, commandés, sous 
concession ou financés par des organismes publics, 
reviennent aux mains des municipalités et des admi-
nistrations régionales. Le terme met l’accent sur la di-
mension infranationale du retour des services publics 
à la propriété publique au sein des territoires et des 
communautés. Dans certains cas, il peut s’agir d’ins-
tances publiques gérées par des personnes ou par 
la communauté, à l’instar des coopératives publiques 
(voir par exemple le cas n° 4. Énergie, Allemagne, 
Wolfhagen). Cependant, quelle que soit la forme de 

propriété publique, un service remunicipalisé doit res-
pecter le principe de l’accès universel, ce qui signifie 
que tous les habitants peuvent bénéficier du service. 
Ceci vaut particulièrement lorsque les services publics 
sont fournis par le biais d’une coopérative. Les res-
ponsables de la mise en service doivent veiller à ce 
que chacun, au sein de la municipalité, puisse béné-
ficier du service plutôt que de restreindre l’accès au 
service aux seuls membres de la coopérative (voir 
aussi la section 7.5).

Le présent guide propose également des exemples de 
« municipalisation » dans lesquels les gouvernements 
locaux ou régionaux ont établi de nouvelles entreprises 
municipales sur des marchés de services publics libé-
ralisés afin de rendre un service public donné dispo-
nible ou moins coûteux, ou encore l’améliorer. Ceci 
est particulièrement courant dans le secteur de l’éner-
gie (voir cas n° 2. Énergie, Allemagne, Hambourg ; 
cas n° 6. Énergie, Royaume-Uni, Nottingham), mais 
la tendance se retrouve également dans d’autres ser-
vices (voir par exemple le cas n° 11. Soins de santé, 
Inde, Delhi ; cas n° 47. Services funéraires, Espagne, 
Barcelone). 

Le terme « internalisation dans le secteur public » 
désigne le processus par lequel les services publics 
privatisés reviennent à la propriété, à la gestion et au 
contrôle publics à tous les niveaux administratifs, du 

Remunicipalisation : 

contexte et définitions
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niveau municipal au niveau national. Le guide se pro-
pose donc d’employer les termes « remunicipalisation 
» et « internalisation » pour désigner le retour des ser-
vices publics privatisés à la propriété et au contrôle 
publics. Tandis que le terme « remunicipalisation » 
renvoie ici uniquement aux services locaux et régio-
naux, le terme « internalisation » peut quant à lui être 
employé indifféremment, qu’il s’agisse d’un transfert 
au niveau municipal ou national. Bien que le guide se 
concentre sur l’échelon local, des exemples de na-
tionalisations sont également cités. Le présent guide 
s’intéresse exclusivement à la réintégration, dans le 
secteur public, de services privatisés, ce qui explique 
le choix du terme « internalisation dans le secteur 
public » (ou ré-internalisation). Notons toutefois que 
l’externalisation peut intervenir à plusieurs niveaux et 
une entreprise privée peut elle aussi externaliser cer-
tains volets du service qu’elle propose auprès d’une 
autre entreprise privée. Dès lors, l’internalisation peut 
également décrire le processus de reprise, par l’en-
treprise principale, de l’ensemble du service sous son 
contrôle. 

2.2.	REMUNICIPALISATION :  
UNE TENDANCE MONDIALE

Plus de 1 400 cas de (re-)municipalisation ont été re-
censés depuis 2000, impliquant plus de 2 400 villes 
dans 58 pays (voir la Figure 1)2. Cette proportion est 
probablement sous-estimée, puisque la plupart des 
remunicipalisations ne sont pas inscrites dans un re-
gistre public et sont donc inconnues. Elle ne cesse 
d’ailleurs d’augmenter dès lors que les collectivités lo-
cales sont de plus en plus nombreuses à décider de 
reprendre le contrôle en internalisant les services pu-
blics.  Au Royaume-Uni, entre 2016 et 2018, au moins 
222 contrats de collectivités locales ont été remunici-
palisés3. Alors que la plupart des remunicipalisations 
concernent des pays à revenu élevé, le retour des 
services publics privatisés dans le giron public gagne 
également du terrain dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire.

FIGURE 1 : CAS DE REMUNICIPALISATION EN 2019

Source: Kishimoto, S. and Petitjean, O. (eds) 2019. The Future is Public. Transnational Institute.
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Plusieurs raisons expliquent la prépondérance, jusqu’à 
présent, du phénomène de la remunicipalisation dans 
les pays à revenu élevé. On constate depuis toujours 
une forte implantation locale des services publics dans 
de nombreux pays du Nord, tandis que l’organisation 
de ces services est davantage centralisée dans les 
pays émergents. L’Amérique latine, par exemple, a en-
gagé des processus de renationalisation des services 
publics à grande échelle, comme dans les secteurs 
de l’électricité, des télécommunications, des déchets 
municipaux et des services postaux. Ces dynamiques 
résultent principalement de l’insatisfaction des usa-
gers et des autorités locales quant à la piètre qualité 
de la prestation par des opérateurs privés et du désir 
de reprendre le contrôle sur les coûts et sur la qualité 
des services publics4. Les campagnes de remunicipa-
lisation en Europe s’inscrivent dans le contexte général 
des mobilisations pour la défense des services publics 
sur fond de mesures d’austérité et de compressions 
budgétaires5.  

2.3.	LES TENDANCES À LA 
PRIVATISATION  

En 2018, un rapport sur la pauvreté et les droits de 
l’homme des Nations Unies concluait :
« La privatisation a souvent pour effet de détruire 
complètement les mécanismes de protection des 

droits de l’homme et d’aggraver la marginalisation 
des intérêts des personnes à faible revenu et de 
celles qui vivent dans la pauvreté6. »  

La privatisation des services publics continue pourtant 
d’être encouragée aux quatre coins du globe par les 
gouvernements et les organisations internationales, 
et s’avère particulièrement répandue sous la forme 
des partenariats public-privé (PPP). Un PPP corres-
pond à un contrat entre le gouvernement et une entre-
prise privée aux termes duquel cette dernière finance, 
construit et exploite certains éléments d’un service 
public et est rémunérée pendant un certain nombre 
d’années, soit au moyen de redevances payées par les 
usagers (souvent appelées concession) ou de paie-
ments versés par l’autorité publique, voire une combi-
naison des deux7. 

Comme le montre la Figure 2, le phénomène de la 
privatisation prend de l’ampleur dans le monde en-
tier. Les recettes mondiales tirées de privatisations en 
2015 et 2016 – derniers chiffres disponibles – étaient 
plus élevées que jamais auparavant. C’est en Chine 
que le phénomène est le plus marqué, le pays ayant 
levé 173,20 milliards de dollars (soit 158,10 milliards 
d’euros) en 2015 et 148 milliards de dollars (soit 134 
milliards d’euros) en 20168. En termes de projets d’in-
frastructure, les PPP semblent bénéficier d’un appui 

FIGURE 2 : REVENUS MONDIAUX ISSUS DES PRIVATISATIONS 1988-2016
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FIGURE 3 :  
INVESTISSEMENTS DANS DES PROJETS D’INFRASTRUCTURE PPP, 1991-2015

Source: PPI Database, World Bank, Novembre 2015.

plus important que jamais (voir la Figure 3)9. En valeur 
absolue, les investissements dans des PPP sont en 
augmentation depuis 1991. Cette croissance des PPP 
n’a pas été affectée par la crise financière mondiale dès 
lors que de nombreux pays avaient recouru aux projets 
d’infrastructure PPP afin de stimuler l’investissement. 
Malgré un déclin en 2013, essentiellement dû à un ra-
lentissement des PPP au Brésil et en Inde, les inves-
tissements en faveur de ces partenariats prennent de 
l’ampleur sur l’ensemble de la planète10. 
  
La privatisation a été activement encouragée par des 
institutions et des organisations influentes et dotées 
de ressources importantes à l’instar de la Banque 
mondiale, du Fonds monétaire international (FMI), de 
la Commission européenne, de l’Organisation de coo-
pération et de développement économiques (OCDE), 
ainsi que par des intérêts privés établis dans des mul-
tinationales, des sociétés de capital-investissement, 
des groupes de réflexion (think tanks) et d’autres 
groupes d’investissement privés. Ceux-ci mettent en 
avant des approches néolibérales de la prestation de 
services publics, axées sur le marché, une vision en-
trevoyant une intervention minimale de l’État et une 
réforme du secteur public du fait de son inefficacité 
présumée. Selon la Banque mondiale : 

« Les PPP peuvent permettre de délivrer de façon 
plus efficace et durable des services publics tels que 
l’énergie, le transport, les télécommunications, l’eau, 
les soins de santé et l’éducation. Les PPP peuvent 
également permettre une meilleure répartition des 
risques entre les entités publiques et privées11. » 

À l’inverse, la remunicipalisation des services publics 
est généralement soutenue par les organisations de 
la société civile, les organisations communautaires 
et de la base, les mouvements sociaux et civiques, 
les syndicats et les coalitions environnementales. 
Ces forces sociales définissent les services publics 
comme un bien public, financé à travers une fiscalité 
progressive et reposant sur les principes de l’accès 
universel des usagers, de la qualité, du financement 
durable par le biais des banques publiques et du 
réinvestissement des bénéfices, de l’emploi décent 
et du contrôle participatif/démocratique. Certains 
maires, municipalités et autorités locales – parfois, 
indépendamment de leur appartenance politique – 
ont également encouragé la remunicipalisation des 
services publics (voir section 5.4).
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3.	

3.1.	POURQUOI REMUNICIPALISER NOS 
SERVICES PUBLICS ?

Plusieurs facteurs sont à l’origine des remunicipa-
lisations. Dans les pays à revenu élevé, intermé-
diaire et faible, l’internalisation est généralement 

une réponse aux échecs de la privatisation1. La priva-
tisation entraîne souvent une dilution de la responsa-
bilité publique, un manque de transparence financière 
et va de pair avec un contrôle insuffisant des contrats, 
ce qui peut favoriser la corruption. Les concessions à 
long terme, très courantes dans les secteurs de l’eau 
et de l’électricité, incitent à la corruption des entre-
prises désireuses de saisir ces occasions uniques 
d’engranger des profits garantis pendant des décen-
nies2. L’internalisation a été mise en œuvre dans de 
nombreux secteurs des services publics, mais elle 
est particulièrement répandue dans les services pu-
blics essentiels tels que l’eau, l’électricité, la gestion 
des déchets et les soins de santé, dans la mesure où 
l’échec de la privatisation dans ces secteurs exerce 
des retombées particulièrement graves pour les usa-
gers des services, les communautés et les territoires. 

En outre, les réductions budgétaires découlant des 
mesures d’austérité ont contraint les autorités locales 
à revoir la manière dont elles assurent leurs services. 
De fait, les gouvernements à tous les niveaux, les or-
ganisations de la société civile, les syndicats et les 
communautés qui visent une utilisation plus efficace 
et efficiente de l’argent et des ressources publiques 
estiment souvent que la remunicipalisation répond à 
cette problématique3. 

Les cas répertoriés dans le recueil (voir annexe) ré-
vèlent les motifs les plus fréquents justifiant une re-
municipalisation des services publics, notamment : 

Dysfonctionnement de l’entreprise

	z Mauvaises performances de l’entreprise et 
mauvaise qualité du service

	z Rétractation de l’entreprise privée ou incapacité à 
fournir le service concerné

	z Faillite des entrepreneurs

Manque de contrôle des services publics

	z Manque de contrôle des services fournis et 
incapacité à résoudre les problèmes une fois le 
service privatisé

	z Manque de volonté des entrepreneurs/prestataires 
privés pour dépasser les termes stricts du contrat 
de service des communautés

Travailleurs et usagers des services

	z Sous-investissement dans les ressources, le 
personnel et les infrastructures des services

	z Factures à la hausse pour les usagers
	z Prestation de services inégale (desserte des 
usagers et des zones rentables, négligence envers 
les usagers et les zones non rentables)

	z Défaut de durabilité sociale et/ou environnementale 
(mauvaises conditions de travail, suppression 
d’emplois et pollution) 

Les moteurs de la 

remunicipalisation
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Manque de transparence et de responsabilité

	z Manque de transparence dans la tarification des 
services

	z Fraude et conflits d’intérêts
	z Conflits entre les prestataires privés et les 
institutions contractantes au sujet des coûts 
d’exploitation et des augmentations de prix.

Souvent, toutefois, la remunicipalisation n’est pas uni-
quement motivée par l’échec du contrat ou la rationa-
lité financière. Comme le montrent de nombreux cas 
dans le recueil, la remunicipalisation n’aurait pas eu 
lieu sans la pression des mouvements environnemen-
taux, sociaux et des syndicats (voir par exemple : cas 
n° 1. Énergie, Allemagne, Berlin ; cas n° 2. Énergie, 
Allemagne, Hambourg ; cas n° 17. Services sociaux, 
Norvège, Bergen ; cas n° 24. Déchets, Canada, 
Port Moody ; cas n° 26. Déchets, Colombie, Bogota 
; cas n° 27. Déchets, Égypte, Le Caire ; cas n° 29. 
Déchets, Norvège, Oslo ; cas n° 33. Déchets, Bolivie, 
Cochabamba ; cas n° 37. Eau, Allemagne, Berlin ; cas 
n° 40. Eau, Italie, Turin ; cas n° 46. Éducation, Inde, 
Kerala). Dans un contexte où les organisations interna-
tionales et les gouvernements nationaux encouragent 
de nouvelles privatisations, la remunicipalisation inter-
vient le plus souvent dans le sillage de luttes sociales 
plutôt qu’au terme d’une analyse coûts-bénéfices 
strictement objective (voir section 2.3). 

3.2.	À QUEL MOMENT REMUNICIPALISER ?

3.2.1.	 Après l’expiration du contrat

La majorité des remunicipalisations font suite à l’ex-
piration d’un contrat portant sur un service privatisé. 
Les syndicats peuvent ainsi identifier très tôt les pos-
sibilités de remunicipalisation en dressant une carte 
des prestataires privés et en assurant le suivi des 
dates d’expiration des contrats. Le fait de connaître 
les dates d’expiration permet aux syndicats de planifier 
des campagnes de remunicipalisation et de s’adresser 
aux maires et aux autorités locales à l’avance afin de 
présenter les avantages de l’alternative publique à la 
privatisation. 

Lorsque les informations relatives à l’expiration du ser-
vice ne sont pas mises à libre disposition, les syndicats 
peuvent être conduits à invoquer la « liberté d’informa-
tion »4 ou à recourir à la législation nationale et inter-
nationale considérée pour obtenir ces informations. 
Parfois, les détails du contrat sont tenus secrets et ne 
sont pas accessibles au public (voir le cas n° 37. Eau, 
Allemagne, Berlin). Dans ce cas particulier, il suffit de 
consulter la documentation, les articles de presse re-
latifs aux appels d’offres ou les rapports annuels des 
entreprises pour trouver les dates d’expiration des 
contrats. Lors des négociations collectives, les syn-
dicats peuvent également inscrire les questions de 
qualité et de prestation de services à l’ordre du jour et 
ainsi obtenir ces informations auprès des employeurs.

Manifestation à Berlin, Allemagne
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Ainsi que l’illustrent les exemples suivants, l’expiration 
d’un contrat peut ouvrir la voie à une remunicipalisa-
tion: cas n° 2. Énergie, Allemagne, Hambourg ; cas n° 
5. Énergie, Lituanie, Vilnius ; cas n° 15. Infrastructure, 
Royaume-Uni, Cumbria ; cas n° 16. Services sociaux, 
Danemark, Syddjurs ; cas n° 23. Déchets, Canada, 
Conception Bay South ; cas n° 24. Déchets, Canada, 
Port Moody ; cas n° 38. Eau, Allemagne, Rostock. 

3.2.2.	 À la suite de la résiliation anticipée d’un 
contrat
 
Certaines municipalités et collectivités locales peuvent 
décider de résilier les contrats avant leur date d’expi-
ration, lorsque le prestataire privé ne respecte pas les 
normes de qualité de service exigées, qu’il connaît 
des difficultés financières ou que ses services sont 
devenus trop coûteux, notamment dans un contexte 
d’austérité. 

La résiliation anticipée peut s’avérer onéreuse, car les 
contrats avec les opérateurs privés comprennent sou-
vent des clauses compensatoires coûteuses et, dans 
certains cas, une protection juridique contre la perte 
de bénéfices qui peut être appliquée par les tribunaux 
nationaux ainsi qu’au niveau international via les mé-
canismes de règlement des différends entre inves-
tisseurs et États (RDIE) (voir section 6.2). De ce fait, 
l’expiration d’un contrat offre généralement des condi-
tions plus propices pour envisager un processus de re-
municipalisation des services publics. À Sheffield par 
exemple, au Royaume-Uni, le conseil municipal a voté 
en janvier 2017 en faveur d’une résiliation anticipée du 
contrat de gestion des déchets de la ville conclu en 
2001 avec Veolia pour une durée de 35 ans, qui devait 
expirer en 2036. Le conseil a estimé que le contrat ne 
répondait plus aux besoins de la ville5. Cependant, les 
menaces d’une demande d’indemnisation très élevée 
de la part de Veolia ont empêché la remunicipalisation6 
(voir le cas n° 31. Déchets, Royaume-Uni, Sheffield).

Toutefois, la remunicipalisation n’est pas toujours un 
processus sans heurts ni conflits, même lorsque l’au-
torité locale attend l’expiration du contrat. Une indem-
nisation peut toujours être exigée par les prestataires 
privés quand un service est remunicipalisé après l’ex-
piration du contrat, comme l’illustre l’expérience vé-
cue à Vilnius avec Vilniaus Energija – une filiale de la 
multinationale française Veolia. À l’expiration d’un bail 
de 15 ans, fin mars 2017, Vilnius a réaffecté le réseau 
de chauffage urbain au prestataire municipal Vilniaus 
Silumos Tinklai7. Le processus de remunicipalisation 
a été émaillé de conflits ; début 2016, Veolia a assi-
gné le gouvernement lituanien devant le Centre in-
ternational pour le règlement des différends relatifs 

aux investissements (CIRDI) à Washington, réclamant 
quelque 100 millions d’euros d’indemnisation pour 
ce qu’elle considérait être un comportement déloyal 
de l’État et une appropriation de ses investissements 
en Lituanie8. Dans le cadre d’un contre-procès inten-
té après la remunicipalisation, la ville de Vilnius s’est 
adressée à la Cour d’arbitrage de Stockholm pour de-
mander près de 200 millions d’euros d’indemnisation 
à Veolia et Vilniaus Energija pour les préjudices cau-
sés aux actifs pendant la durée du bail9. Les deux pro-
cès sont toujours en cours (voir le cas n° 5. Énergie, 
Lituanie, Vilnius). 

Au Cameroun, le gouvernement a décidé de ne pas 
renouveler le contrat de production et de distribution 
d’eau avec le consortium marocain, la Camerounaise 
des Eaux (CDE). Pourtant, bien que le gouvernement 
ait attendu l’expiration du contrat en mai 2018, la CDE 
a tout de même exigé une indemnisation à hauteur de 
19 millions de dollars américains10. La CDE était char-
gée de la production et de la distribution de l’eau au 
Cameroun depuis dix ans et la décision de renationali-
ser le service de l’eau a été prise après des années de 
services de qualité médiocre et de surfacturation11. En 
outre, le secteur public avait obtenu de bien meilleurs 
résultats que le secteur privé. Les réalisations en ma-
tière d’extension de l’accès à l’eau potable ont été plus 
importantes lorsque les services de l’eau étaient dé-
tenus et contrôlés par le secteur public que lorsqu’ils 
étaient privatisés12 (voir le cas n° 34. Eau, Cameroun, 
Yaoundé).

En dépit du risque accru d’indemnisation réclamée 
par les entreprises en cas de résiliation anticipée des 
contrats, la prise de risque peut en valoir la peine. En 
effet, le montant de l’indemnisation pourrait être in-
férieur aux coûts induits par la poursuite de l’exploi-
tation du service par l’entreprise privée. Par exemple, 
à Bogotá, Colombie, en 1994, la filiale de Suez 
Degremont, Bogotana de Aguas y Saneamiento, a rem-
porté le contrat CET d’une durée de 30 ans pour l’as-
sainissement des eaux usées du quartier de Salitre – 3 
ans pour la construction et 27 ans pour l’exploitation 
de la station, qui dessert deux millions de personnes 
à Bogota. En décembre 2004, le contrat a été résilié 
après que le conseil municipal s’est rendu compte que 
le projet coûtait dix fois trop cher et qu’il était préfé-
rable de payer 80 millions de dollars américains pour 
racheter le contrat13. De même, Berlin, en Allemagne, 
a remunicipalisé ses services d’eau en 2013, 15 ans 
avant l’expiration du contrat, car les gains à long terme 
l’emportaient sur les coûts. Toutefois, la remunicipali-
sation de l’eau s’est révélée coûteuse : Berlin a accep-
té de verser à RWE et Veolia ce qui aurait été perçu 
en bénéfices jusqu’à la fin du contrat en 2028 – soit 
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plus de 1,2 milliard d’euros au total (voir le cas n° 33. 
Eau, Allemagne, Berlin). Ces deux exemples montrent 
qu’il est important de mettre en balance les coûts 
potentiels à court terme et ponctuels de la remunici-
palisation – y compris les coûts d’indemnisation – en 
cas de résiliation unilatérale, et les économies à long 
terme qui pourraient être réalisées en mettant fin aux 
pratiques de surfacturation du secteur privé.

Le fait que les entreprises réclament une indemnisa-
tion par le biais des mécanismes de RDIE ne signifie 
pas nécessairement qu’elles obtiennent gain de cause. 
Souvent, la menace d’indemnisation est utilisée à des 
fins d’intimidation pour empêcher l’internalisation d’un 
service (voir la section 6.2). Bien que les mécanismes 
de RDIE constituent effectivement un outil puissant 
aux yeux des multinationales pour demander l’indem-
nisation du manque à gagner causé par l’internalisation 
de services publics, les cas de Cochabamba, Bolivie, 
et Dar es Salam, Tanzanie, montrent qu’en pratique, 
l’étendue de l’indemnisation, voire sa nécessité même, 
dépend en définitive des négociations et donc du pou-
voir des États et/ou des régions. Ces négociations ont 
lieu dans un certain contexte et sont influencées par 
les contradictions post-coloniales sur la souveraineté 
dans le cadre de la mondialisation et par la contesta-
tion politique incessante de la résurgence du rôle du 
public (voir le cas n° 33. Eau, Bolivie, Cochabamba ; 
cas n° 42. Eau, Tanzanie, Dar es Salam).

Lorsqu’elles envisagent une résiliation anticipée, les 
autorités locales doivent tenir compte du fait que les 
procédures judiciaires susceptibles d’en découler 
peuvent être très coûteuses et chronophages. Dans 
de tels cas, il peut être fait appel à des avocats pro 
bono pour défendre le droit de réintégrer les services 
dans le giron public (voir par exemple le cas n° 25. 
Eau, Indonésie, Jakarta ; cas n° 37. Eau, Allemagne, 
Berlin). 

3.2.3.	 À la suite de la rétractation ou de la faillite 
d’une entreprise privée

Des possibilités de remunicipalisation se sont présen-
tées lorsque des entreprises se sont rétractées du 
contrat en raison de mauvais calculs de leurs marges 
bénéficiaires ou parce qu’elles avaient fait faillite. 

À Londres, au Royaume-Uni, l’arrondissement de 
Croydon a ainsi essayé pendant des années de se 
séparer de son sous-traitant Carillion, qui gérait ses 
bibliothèques municipales. Le service laissait à dési-
rer, mais Croydon s’est trouvé dans l’impossibilité de 
résilier le contrat par anticipation, contrat qui était cen-
sé prendre fin en 2020. Lorsque Carillion a été mis en 

liquidation judiciaire le 15 janvier 2018 (voir l’Encadré 
2. Carillion), Croydon a profité de l’occasion pour re-
municipaliser ses 13 bibliothèques (voir le cas n° 48. 
Services de bibliothèque, Royaume-Uni, Croydon).14 

Dans des circonstances similaires, plusieurs munici-
palités d’Oslo, en Norvège, ont réintégré leurs ser-
vices de collecte des déchets en 2017. Tout d’abord, le 
prestataire privé Veireno a déposé son bilan en janvier 
2017, suivi d’un autre prestataire privé, RenoNorden, 
à l’automne de la même année15. En 2016, pas moins 
de 20 pour cent des 50 000 ménages dont les dé-
chets étaient collectés par Veireno s’étaient plaints 
de la mauvaise qualité du service (voir le cas n° 29. 
Déchets, Norvège, Oslo).16 

3.3.	LES DIMENSIONS SECTORIELLES 
DE LA REMUNICIPALISATION

3.3.1.	 Eau

Alors qu’elle était essentiellement considérée comme 
un service public et un bien commun dans le passé, 
l’eau est devenue, depuis les années 1990, une mar-
chandise. Les compagnies des eaux sont devenues 
des actifs financiers pour les investissements privés 
mondiaux au lieu d’être des entreprises dont l’objectif 
principal est de fournir des services de base équitables 
et abordables. De fait, le rendement pour les action-
naires est devenu plus important que l’investissement 
dans les infrastructures nécessaires à la fourniture de 
services de base équitables et abordables. Par suite, 
les salaires dans le secteur de l’eau ont été de plus en 
plus revus à la baisse. Sous un angle plus théorique, le 
secteur de l’eau s’est progressivement «financiarisé»17. 
La recherche de bénéfices dans le secteur de l’eau 
s’est peu à peu déconnectée de l’économie réelle, les 
fonds d’investissement ayant acquis des sociétés de 
distribution d’eau – généralement via l’emprunt – prin-
cipalement à des fins spéculatives18. 

Les initiatives de privatisation de l’eau se sont ainsi 
multipliées à l’échelle mondiale, entraînant dans leur 
sillage une succession d’échecs tout aussi consi-
dérable. L’exploitation de l’eau à des fins lucratives a 
occasionné des conséquences néfastes pour les po-
pulations et l’environnement. De nombreuses luttes 
sociales ont vu le jour autour de l’eau, parmi lesquelles 
les célèbres guerres de l’eau en Bolivie en 2000 
(voir le cas n° 33. Eau, Bolivie, Cochabamba) et ont 
conduit à des coalitions mondiales de défense d’inté-
rêts qui ont souligné l’immoralité de la privatisation de 
l’eau. Les citoyens et les syndicalistes boliviens ont fait 
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valoir que l’eau devait être reconnue comme un droit 
humain et ont exigé que les services d’eau reviennent 
entre les mains du secteur public et sous le contrôle de 
l’État19. Dans certaines luttes pour la propriété publique 
de l’eau, comme en Grèce et au Portugal, les militants 
ont mis au point un argumentaire sur l’eau comme bien 
commun devant être détenu et géré par le secteur pu-
blic. Cet argumentaire est présenté comme une remise 
en cause idéologique directe du capitalisme néolibéral 
et de sa marchandisation de l’eau20. 

Au cours des 20 dernières années, la remunicipalisa-
tion dans le secteur de l’eau a progressé rapidement à 
l’échelle mondiale et elle renforce actuellement sa po-
sition. En 2000, seuls deux cas dans deux pays ont été 
enregistrés, mais en 2019, on comptait 311 cas dans 
36 pays21. L’outil de suivi de la remunicipalisation de 
l’eau tient un registre mondial des démarches abouties 
et en cours dans le secteur de l’eau22. La plupart des 
tentatives de remunicipalisation de l’eau ont lieu dans 
des pays à revenu élevé. La France, le pays qui a la 
plus longue expérience en matière de privatisation de 
l’eau et où sont implantées les deux principales multi-
nationales de l’eau, Suez et Veolia, a enregistré le plus 
grand nombre de remunicipalisations. Pourtant, des 
remunicipalisations de services d’eau ont également 
lieu dans des pays à revenu faible et intermédiaire23. 
Le recueil qui accompagne ce guide comprend 12 
cas de remunicipalisation de l’eau, dont six sont si-
tués dans des pays à revenu élevé (cas n° 35. Eau, 
France, Grenoble ; cas n° 36. Eau, France, Paris ; 
cas n° 37. Eau, Allemagne, Berlin ; cas n° 38. Eau, 
Allemagne, Rostock ; cas n° 40. Eau, Italie, Turin ; 
cas n° 41. Eau, États-Unis, New York) et six dans des 
pays à revenu faible et intermédiaire (cas n° 32. Eau, 
Argentine, Buenos Aires ; cas n° 33. Déchets, Bolivie, 
Cochabamba ; cas n° 34. Eau, Cameroun, Yaoundé ; 
cas n° 39. Eau, Indonésie, Jakarta ; cas n° 42. Eau, 
Tanzanie, Dar es Salam ; cas n° 43. Eau, Turquie, 
Antalya).

3.3.2.	 Énergie 

Un rapport de la PSIRU qui a évalué de manière critique 
la libéralisation de l’énergie en Europe montre que 
celle-ci n’a pas atteint ses objectifs 24. La Commission 
européenne avait prévu que l’ouverture du marché de 
l’énergie aurait des effets positifs non négligeables sur 
la productivité nationale et se traduirait par une baisse 
des prix. Cependant, au lieu des diminutions prévues 
des prix de l’électricité et du gaz, c’est le contraire 
qui s’est produit à la suite de la libéralisation et de la 
privatisation de l’énergie : les prix à la consommation 
ont augmenté. La pauvreté énergétique a doublé en 
Europe sur une période de 10 ans.

Il est essentiel d’augmenter rapidement le recours aux 
énergies renouvelables si l’on veut lutter efficacement 
contre le changement climatique. Cependant, alors 
que l’on croit généralement que les énergies renouve-
lables prospèrent grâce à la libéralisation du marché, 
c’est l’inverse que l’on constate. Sans protection contre 
le marché, les énergies renouvelables n’auraient vu le 
jour sur les marchés concurrentiels de l’électricité. En 
d’autres termes, l’essor des énergies renouvelables n’a 
été possible qu’en raison des mesures les protégeant 
de la libéralisation du marché, et non en raison de la 
libéralisation du marché. Cela montre que la logique du 
marché ne peut pas intégrer avec succès les énergies 
renouvelables. Devant un tel constat, le rapport de la 
PSIRU soutient que les institutions publiques sont bien 
mieux placées pour répondre à l’urgence du change-
ment climatique tout en protégeant les travailleurs.

Et en effet, la propriété publique dans le secteur de 
l’électricité gagne du terrain. Le secteur de l’énergie 
présente même le plus grand nombre de projets de 
remunicipalisation – 374 cas en 2019. Toutefois, 80 
pour cent de ces projets se situent en Allemagne25. 
Les Stadtwerke (« services publics municipaux » en 
allemand) fournissent désormais aux ménages la moi-
tié de l’électricité en Allemagne et 80 pour cent des 
réseaux de distribution sont détenus et gérés par les 
autorités publiques régionales et municipales26. 

Les remunicipalisations dans le secteur de l’électrici-
té en Allemagne ont été principalement motivées par 
la demande de la société en faveur d’une augmenta-
tion des énergies renouvelables et par les mauvaises 
performances des entreprises privées à cet égard. 
Les quatre plus grandes entreprises privées qui domi-
naient le marché allemand de l’énergie étaient étroite-
ment liées à la production d’énergie traditionnelle axée 
sur le charbon et l’énergie nucléaire. La vague de re-
municipalisations dans le secteur de l’énergie s’inscrit 
dans le cadre de ce que l’on a appelé «Energiewende», 
ou transition énergétique – le plan national de transi-
tion vers une économie à faible émission de carbone 
et sans nucléaire. En clair, la remunicipalisation de 
l’énergie est bien plus qu’un simple changement de 
propriétaire. Les organisations de la société civile qui 
réclament davantage d’énergies renouvelables et un 
approvisionnement énergétique durable font partie 
des principaux instigateurs des remunicipalisations en 
Allemagne (voir le cas n° 1. Énergie, Allemagne, Berlin 
; cas n° 2. Énergie, Allemagne, Hambourg ; cas n° 
3. Énergie, Allemagne, Stuttgart ; cas n° 4. Énergie, 
Allemagne, Wolfhagen).

Ailleurs, ce sont les autorités locales qui ont décidé de 
reprendre le contrôle de leurs systèmes énergétiques. 
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Ainsi à Vilnius, en Lituanie, le réseau de chauffage ur-
bain a été internalisé après 15 ans de privatisation (voir 
le cas n° 5. Énergie, Lituanie, Vilnius). 

Au Royaume-Uni, plusieurs autorités locales ont créé 
des sociétés municipales d’approvisionnement éner-
gétique qui, en concurrence avec les entreprises pri-
vées, fournissent de l’énergie à l’usager final. En tant 
que fournisseur public à but non lucratif, elles béné-
ficient d’un avantage concurrentiel car elles écono-
misent des coûts en ne versant pas de dividendes 
aux actionnaires. En conséquence, ces sociétés d’ap-
provisionnement municipales et régionales peuvent 
fournir de l’énergie moins chère aux usagers, comme 
c’est le cas avec Robin Hood Energy à Nottingham, 
au Royaume-Uni. Bien que la nationalisation des 
plus grandes entreprises d’approvisionnement qui 
dominent le marché britannique de l’énergie serait 
la solution la plus efficace pour lutter contre la pau-
vreté énergétique27, la remunicipalisation de l’énergie 
constituerait une étape précieuse dans cette lutte, qui 
est également une préoccupation croissante dans les 
pays à revenu élevé. Le cas de Robin Hood Energy 
montre également que l’approvisionnement public en 
énergie peut contribuer à améliorer la situation des 
travailleurs (voir le cas n° 6. Énergie, Royaume-Uni, 
Nottingham). 

3.3.3.	 Transports et infrastructures

Les faits montrent que les systèmes de transport pri-
vatisés sont coûteux et que la qualité des services est 
inférieure à celle des transports publics détenus et 
contrôlés par l’État. Une étude des PPP dans le sec-
teur ferroviaire à travers le monde a conclu que la plu-
part de ces partenariats n’étaient pas rentables finan-
cièrement et grevaient les budgets publics28. 

Prenons l’exemple du Royaume-Uni, où la privatisa-
tion des chemins de fer a abouti à un système ferro-
viaire atomisé et inefficace. La East Coast Main Line 
Company au Royaume-Uni en est un bon exemple 
puisqu’elle a dû réintégrer le giron public à deux re-
prises après l’échec du franchisage. Au cours de la 
période d’exploitation de la ligne East Coast par le sec-
teur public, elle a dégagé un excédent et la qualité du 
service, notamment en termes de ponctualité et de 
satisfaction des usagers, s’est améliorée (voir le cas 
n° 21. Transport, Royaume-Uni, East Coast).

La Suisse a démontré ce qu’il est possible d’accomplir 
lorsque le réseau ferroviaire est entre les mains du sec-
teur public. En faisant de la qualité du service la prio-
rité, la Suisse a constamment entretenu et développé 
son réseau ferroviaire public. Il s’agit non seulement 

d’un réseau très étendu – même les villes et villages 
ruraux situés dans les montagnes sont desservis par 
le train – mais il bénéficie également d’un niveau de 
ponctualité exceptionnellement élevé. Le système de 
démocratie directe appliqué en Suisse a appuyé à plu-
sieurs reprises les investissements dans les transports 
publics, confirmant les recherches sur le budget par-
ticipatif qui avancent que le financement des services 
de base est une mesure populaire et que, si les gens 
sont invités à se prononcer, ils voteront pour29. 

Concernant le transport par autobus, une vaste étude 
qui a évalué les services d’autobus dans 73 villes, 
sur tous les continents et auprès de différents types 
d’opérateurs du secteur, a conclu qu’il n’y avait pas de 
différence significative en termes d’efficacité entre les 
opérateurs publics et privés30. Cependant, les pro-
fits et la réduction des coûts sont la priorité absolue 
des opérateurs privés, et cela va généralement à l’en-
contre des objectifs plus larges du transport public, 
tels que la réduction des embouteillages, l’impact en-
vironnemental et l’équité sociale31. En tant que tels, les 
opérateurs de bus publics sont plus performants que 
le secteur privé en termes de qualité du service, de 
sécurité, de rémunération et de conditions de travail 
des chauffeurs d’autobus32. 

Au Canada, l’expérience de Fort McMurray et de la 
privatisation de son service d’autobus express, entraî-
nant des insuffisances d’effectifs, de fréquents retards 
et annulations de bus, en est une illustration. Avec la 
remunicipalisation, la qualité du service de transport 
en commun par autobus s’est améliorée et le person-
nel a bénéficié de meilleures conditions de travail (voir 
le cas n° 19. Transport, Canada, Fort McMurray). 

Par ailleurs, les opérateurs privés de transport par au-
tobus sélectionnent souvent les itinéraires et les ser-
vices les plus rentables, et négligent les régions plus 
éloignées et plus pauvres. Une étude menée en Inde 
a par exemple révélé que les opérateurs d’autobus pri-
vés semblaient être plus efficaces, mais a constaté 
que la sélection par l’opérateur d’itinéraires plus ren-
tables pouvait l’expliquer, ainsi que les réductions des 
salaires et des conditions de travail de ses employés33. 
De même, une étude récente axée sur l’Angleterre a 
montré que la privatisation avait entraîné des augmen-
tations de tarifs hors l’agglomération de Londres et 
que les services s’étaient dégradés. En conséquence, 
l’utilisation des autobus a chuté : les déplacements 
en bus dans les zones métropolitaines anglaises en 
dehors de Londres ont été divisés par deux, passant 
d’environ 2 milliards par an en 1985 à 1 milliard par an 
en 2016. En d’autres termes, la privatisation des trans-
ports fait souvent obstacle à l’offre et à l’accès aux 
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services universels, restreint l’accessibilité écono-
mique pour les usagers tout en augmentant la rentabi-
lité par la hausse des tarifs et la réduction des effectifs 
qui exploitent le service. 

Un récent rapport de la PSIRU sur le financement des 
transports publics a démontré que le secteur public 
dispose d’un avantage concurrentiel par rapport au 
secteur privé quand il s’agit de mettre en place des 
services de transport public qui répondent aux besoins 
des usagers, de l’environnement et des travailleurs34. 
 
3.3.4.	 Déchets 

La gestion des déchets est l’un des services publics 
les plus fréquemment internalisés, en partie parce que 
la durée du contrat est généralement beaucoup plus 
courte que dans le cas de l’eau par exemple, de sorte 
que l’occasion de remunicipaliser peut se présenter 
plus tôt. Les expériences négatives de privatisation 
(voir par exemple le cas n° 27. Déchets, Égypte, Le 
Caire) et/ou la défaillance et la faillite de l’entreprise 
(voir par exemple le cas n° 29. Déchets, Norvège, 
Oslo et Encadré 2) font partie des principaux mo-
tifs justifiant une remunicipalisation des services de 
collecte des déchets. Le plus souvent, cependant, 

l’internalisation des services est motivée par des 
considérations de rentabilité. 

À Liverpool par exemple, au Royaume-Uni, la munici-
palité a réalisé des économies de 2 millions de livres 
sur trois ans simplement parce que le service géré 
par le secteur public était plus rentable35. Des éco-
nomies ont également été réalisées dans les cas sui-
vants : cas n° 23. Déchets, Canada, Conception Bay 
South ; cas n° 26. Déchets, Colombie, Bogota ; cas 
n° 28. Déchets, Allemagne, Bergkamen ; cas n° 30. 
Déchets, Espagne, León. 

En Allemagne, on observe une tendance croissante 
à l’internalisation des services de gestion des dé-
chets. Au début des années 2000, la série de remu-
nicipalisations engagées dans le secteur des déchets 
a ainsi inversé la tendance à la privatisation dans le 
pays. En 2003, seules35 pour cent des municipalités 
allemandes assuraient elles-mêmes la collecte des dé-
chets résiduels, mais en 2015, ce chiffre était passé 
à 46 pour cent, tandis que les PPP étaient à la baisse 
(voir Figure 4)36. Les remunicipalisations dans le sec-
teur des déchets étaient particulièrement courantes 
dans les villes de plus de 100 000 habitants – dans 
92 pour cent d’entre elles, l’administration locale est 

FIGURE 4 : PART (%) DES SERVICES DE COLLECTE DES DÉCHETS ASSURÉE PAR LES 
MUNICIPALITÉS ET PAR DES PPP, EN ALLEMAGNE

Prestation de 
collecte des 
déchets publics

PPP

Source : ECA Economics based on Remondis Data
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actuellement chargée de la collecte des déchets37. 
Pourtant, de plus en plus de zones rurales optent éga-
lement pour une gestion publique des déchets. Outre 
la collecte des déchets, un rapport de la Commission 
européenne a révélé qu’en Allemagne, en 2016, 31 
pour cent des activités de traitement des déchets et 
4 pour cent des activités de valorisation des déchets 
étaient assurées par les municipalités38. 

Au Royaume-Uni, la collecte des déchets pointe au 
deuxième rang des services publics les plus remu-
nicipalisés ces dernières années. Cette tendance à 
l’augmentation de l’internalisation faisait suite aux me-
sures d’austérité et aux coupes budgétaires drastiques 
auxquelles étaient confrontées les autorités locales 
: la remunicipalisation offrait ainsi une solution pour 
assurer l’efficacité du service tout en réalisant des 
économies39. 

3.3.5.	 Santé et services sociaux

Les entreprises privées sont de plus en plus présentes 
dans les systèmes de santé publics du monde entier. 
En Europe, la réduction des dépenses publiques s’est 
accompagnée d’une commercialisation et d’une mar-
chandisation généralisées des soins de santé et des 
services sociaux. Cette situation a accru les inégalités 
en matière de soins de santé, car les prestataires à but 
lucratif ont tendance à « trier sur le volet » les patients 
riches et à faible risque, tandis que les patients plus 
pauvres et à haut risque doivent compter sur des ser-
vices de santé publics sous-dotés et fragilisés par des 
coupes budgétaires incessantes40. 

Les soins de santé privatisés se caractérisent par une 
détérioration constante des conditions de travail et 
des salaires, une réduction des effectifs, une augmen-
tation de la charge de travail et le stress qui en résulte 
pour les travailleurs, autant de facteurs qui ont des 
conséquences négatives sur la sécurité et la qualité 
des soins. Plusieurs autorités locales et régionales ont 
décidé d’internaliser les services sociaux et de santé. 
 
Dans le Danemark du Sud, l’autorité régionale a exter-
nalisé les services d’ambulance, mais la lenteur des 
prestations mettant les patients en danger, elle a dé-
cidé de restituer ce service au secteur public (voir le 
cas n° 10. Soins de santé, Danemark, Danemark du 
Sud).

Au Royaume-Uni, la privatisation des hôpitaux a été 
viciée dès le départ. En 2012, la multinationale Circle 
a remporté un contrat de dix ans pour gérer l’hôpital 
Hinchingbrooke du National Health Service (NHS), 

un hôpital général de district dans le Cambridgeshire, 
avec quelque 250 lits et près de 1 500 employés. Il 
s’agissait du premier hôpital du NHS au Royaume-Uni 
à être confié à une société de gestion privée depuis 
sa création en 194841. Lors d’une inspection par l’orga-
nisme indépendant de réglementation de la santé et 
des services sociaux pour adultes en Angleterre – la 
Care Quality Commission (CQC) – il a été estimé que 
le service « laissait à désirer » et était susceptible de 
mettre les patients en danger. En conséquence, Circle 
a dû restituer l’hôpital au secteur public en 2015 – 
sept ans avant l’expiration du contrat (voir le cas n° 
12. Soins de santé, Royaume-Uni, Hinchingbrooke). 
Ce cas n’a rien d’exceptionnel. La privatisation la plus 
courte au Royaume-Uni a peut-être été celle du ser-
vice de chirurgie oculaire à l’hôpital Musgrave Park, où 
la débâcle a immédiatement sauté aux yeux. Des di-
zaines de patients se sont retrouvés avec des troubles 
de la vision, des douleurs et des malaises après des 
opérations réalisées par le prestataire privé. La priva-
tisation n’a duré que quatre jours (voir le cas n° 13. 
Soins de santé, Royaume-Uni, Somerset). 

En Australie, à l’issue d’une campagne efficace menée 
par la communauté locale en faveur de l’internalisation 
de son seul hôpital privé, le gouvernement de Victoria 
a décidé en 2019 de le restituer au secteur public, car 
la privatisation avait des répercussions négatives sur la 
qualité des soins aux patients (voir le cas n° 8. Soins 
de santé, Australie, Victoria)42. 

En Chine, les provinces de Suqian dans le Jiangsu et 
de Luoyang dans le Henan ont récemment pris des 
mesures pour inverser le processus de privatisation 
des hôpitaux en raison des expériences décevantes 
des projets pilotes de privatisation des soins de santé. 
À Suqian, les hôpitaux étaient privatisés depuis 2000 
et les 125 centres de santé publics de la ville avaient 
tous éprouvé des difficultés en raison de la privatisa-
tion. La plupart des centres de santé avaient été ra-
chetés par des opérateurs individuels. La maximisation 
des profits étant devenue la priorité, il n’a pas été pos-
sible de mettre sur pied un système de santé intégré 
et durable pour la province. À Luoyang, une inspection 
réalisée en 2017 a révélé que la commission de plani-
fication sanitaire de la ville avait négligé ses fonctions 
de contrôle des hôpitaux restructurés. Il semble en 
outre que la procédure de privatisation avait été en-
tachée de corruption. Par la suite, la municipalité de 
Luoyang a commencé à racheter les hôpitaux publics 
privatisés (voir le cas n° 9. Soins de santé, Chine, 
Luoyang). Toutefois, malgré l’échec de la privatisation 
des soins de santé en Chine, une nouvelle réforme du 
secteur entreprise dans le pays semble indiquer que 
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les capitaux privés joueront un rôle croissant, non seu-
lement dans les hôpitaux qui sont actuellement gérés 
par des entreprises publiques, mais aussi dans d’autres 
services de santé spécialisés et dans les soins aux 
personnes âgées43.

À Delhi, en Inde, l’administration locale a opté pour des 
soins de santé publics afin de rendre les services plus 
abordables et accessibles à tous. Des cliniques com-
munautaires locales, appelées Mohalla, ont été créées 
dans le but d’assurer des services de santé de base au 
profit de millions de personnes (voir le cas n° 11. Soins 
de santé, Inde, Delhi). 

Aux États-Unis, le mécontentement à l’égard du sys-
tème de soins de santé privatisé qui, en 2018, excluait 
30,4 millions d’Américains, a conduit les Démocrates 
à appeler à l’adoption d’un programme national bapti-
sé « Medicare for All »44. Ce programme soulignait que 
les soins de santé sont un droit humain et que le seul 
moyen d’assurer un accès universel est de les replacer 
entre les mains du secteur public. « Medicare for all » 
a recueilli un large soutien auprès du public aux États-
Unis ; un récent sondage indique que 70 pour cent des 
résidents y sont favorables45. 
  

3.3.6.	 Autres services

Outre les secteurs mentionnés dans les sections 
précédentes, les municipalités ont internalisé toutes 
sortes de services publics : du nettoyage au stationne-
ment, des bibliothèques aux services funéraires, des 
prisons aux surveillants de plage. Si la rentabilité est 
l’une des principales motivations de l’internalisation, il 
ne s’agit pas seulement de faire des économies. En ré-
intégrant le service en interne, l’autorité locale reprend 
le contrôle de la qualité et de la prestation du service. 
Dans de nombreux cas, il s’agissait de la principale rai-
son de la remunicipalisation quand la privatisation avait 
échoué (voir par exemple le cas n° 44. Restauration 
et nettoyage, Royaume-Uni, Leicester ; cas n° 45. 
Nettoyage, Royaume-Uni, Nottingham ; cas n° 50. 
Prisons, Nouvelle-Zélande, Mt Eden).

L’internalisation offre également aux municipalités l’oc-
casion de redistribuer les ressources et de poursuivre 
des objectifs sociaux et environnementaux, en orien-
tant les fonds là où ils sont le plus nécessaires et en 
favorisant une approche holistique dans leur circons-
cription dans un esprit de solidarité. 

À Barcelone par exemple, en Espagne, l’autorité lo-
cale a décidé de créer une entreprise publique de 
pompes funèbres afin de garantir des prix abordables 

et de permettre aux gens d’avoir accès à une fin de vie 
digne, car les services des prestataires privés étaient 
au-dessus des moyens de nombreux habitants de la 
ville (voir le cas n° 47. Services funéraires, Espagne, 
Barcelone). 

Certaines villes, comme Preston au Royaume-Uni, 
et Cleveland dans l’Ohio, aux États-Unis, mettent 
en place des politiques spécifiques visant à stimu-
ler l’économie locale (voir également la section 7.2). 
Toutefois, comme expliqué plus en détail à la section 
7.5, la localisation de l’économie ne doit pas être consi-
dérée comme un substitut à la remunicipalisation. 
L’externalisation des services publics à des entreprises 
locales à but lucratif reste une forme de privatisation. 
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4.1.	 LES AVANTAGES DE LA 
REMUNICIPALISATION DES SERVICES 
PUBLICS

Les services publics placés sous propriété et 
contrôle publics offrent des possibilités de chan-
gement uniques. La propriété publique n’est pas 

la finalité, mais un outil pour recréer une société pro-
mouvant l’égalité sociale et la justice environnementale. 

Au lieu d’utiliser les excédents pour enrichir davantage 
les actionnaires, les services publics exploités par le 
secteur public peuvent les : 

	z réinvestir pour développer l’infrastructure de service
	z utiliser pour améliorer la qualité du service
	z utiliser pour réduire les charges 
	z réinvestir dans la lutte contre le changement 
climatique. 

La propriété et le contrôle publics des services publics 
permettent une planification holistique et stratégique. 
Le principe des subventions croisées des services pu-
blics en est un parfait exemple.  Il consiste à utiliser 
l’excédent généré par un service public pour subven-
tionner un autre service, qui ne parvient pas à couvrir 
ses coûts grâce aux redevances des usagers. L’on peut 
citer ici les parcs, les plages de baignade ou les trans-
ports en commun. À Munich, en Allemagne, le système 
de transport public est en partie financé par le système 
national de distribution d’énergie sous propriété et 
contrôle publics et la coopération entre les transports 

4.	
publics et l’énergie publique ne s’arrête pas là. La pro-
priété publique a ainsi permis à la ville de créer un 
système énergétique tel que l’ensemble du réseau de 
transport public fonctionne à l’énergie renouvelable1. 

Lorsque les services publics sont entre des mains pu-
bliques, les ressources peuvent être redistribuées, il 
est donc plus aisé de remédier aux inégalités telles que 
la pauvreté énergétique et l’accès de la population ru-
rale aux transports publics. De cette façon, les services 
publics profitent à tout un chacun. Du point de vue des 
syndicats, la propriété publique peut également fa-
voriser une transition juste vers une économie décar-
bonisée, centrée sur les intérêts des travailleurs. Par 
exemple, lorsque les parcs éoliens relèvent de la pro-
priété publique, des décisions stratégiques peuvent 
être prises afin de les installer non seulement dans les 
zones particulièrement venteuses mais aussi dans les 
villes et les régions qui sont, ou seront, affectées par 
la désindustrialisation liée à l’abandon progressif des 
centrales à charbon et nucléaires. En outre, la remu-
nicipalisation peut servir de support à la formulation 
de politiques de l’emploi progressistes et innovantes, 
comme la semaine de travail plus courte, et à l’égalité 
des chances ainsi qu’à l’investissement dans les com-
pétences et la formation.

Utiliser la remunicipalisation 

pour des services publics 

qui profitent aux communautés, 

aux travailleurs 

et à l’environnement
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4.2.	 AVANTAGES POUR LES CITOYENS, 
LES USAGERS DES SERVICES ET LES 
COMMUNAUTÉS 

La remunicipalisation s’accompagne de possibili-
tés d’évolution progressive et d’innovation dans les 
services publics. Il s’agit de fournir des services qui 
servent le bien public, qui mettent les ressources en 
adéquation avec tous les aspects de la vie publique 
pour (re)construire les communautés et parvenir à un 
meilleur accès au service et à une meilleure qualité 
pour toutes et tous. Plutôt que de considérer avant 
tout le profit et les rendements pour les actionnaires 
comme principal indicateur de l’efficacité des services, 
les services détenus et gérés publiquement peuvent 
privilégier la qualité de et l’accès au service – ainsi que 
des indicateurs sociaux et environnementaux – comme 
variables permettant d’en mesurer l’efficacité. 

Le Kerala, un État du sud-ouest de l’Inde avec une po-
pulation de 36 millions d’habitants, offre un exemple 
d’incidence sociale positive de la remunicipalisation. 
La remunicipalisation de l’enseignement primaire a 
changé l’avenir de toute une génération. En 2016, près 
de 1.000 écoles privées – mais subventionnées par 
l’État – étaient menacées de fermeture car les presta-
taires privés n’étaient plus en mesure de garantir des 
bénéfices. Sous l’effet d’un mouvement pour l’ensei-
gnement public et de l’arrivée au pouvoir d’un nouveau 
gouvernement consécutivement à la victoire, en mai 
2016, d’une coalition de partis de gauche aux élec-
tions dans l’État du Kerala, la politique éducative dans 

cet État a été modifiée pour soutenir la remunicipali-
sation des écoles privées qui connaissaient un déficit. 
Consécutivement, en août 2017, le nombre d’étudiants 
a augmenté pour la première fois en dix ans : 12.198 
étudiants supplémentaires étaient inscrits en classe 
un et 16.710 étudiants de plus que l’année précédente 
avaient rejoint les classes deux à neuf. Ces chiffres 
étaient significatifs dès lors que le nombre d’étudiants 
n’avait jusque-là cessé de reculer, année après année 
(voir le cas n° 46. Éducation, Inde, Kerala)2. 

Souvent, les services publics privatisés excluent les 
communautés pauvres ou, paradoxalement, leur font 
payer le service au prix fort. Au Royaume-Uni, par 
exemple, les personnes aux revenus modestes sont 
plus susceptibles de dépendre de l’électricité achetée 
au moyen de compteurs électriques prépayés, dont 
le prix est nettement supérieur à celui de l’électrici-
té payée par débit direct. Pour remédier à cette iné-
galité et sortir les gens de la pauvreté énergétique à 
Nottingham, le Conseil municipal a lancé Robin Hood 
Energy en 2015 – la première entreprise énergétique 
à but non lucratif dirigée par une autorité locale3. 
Avant la création de Robin Hood Energy, la pauvreté 
énergétique concernait 15 pour cent de la population 
à Nottingham – l’un des taux les plus élevés d’Angle-
terre4. Robin Hood Energy entendait rendre l’énergie 
moins coûteuse pour sortir les gens de la pauvreté 
énergétique, et elle a tenu ses promesses puisqu’elle 
permet aux habitants de Nottingham d’économiser en 
moyenne 315 livres sterling chaque année (voir le cas 
n° 6. Énergie, Royaume-Uni, Nottingham).

Enquête auprès de la population d’Australie : un parent témoigne devant le panel de l’enquête sur l’impact de la privatisa-
tion des soins aux personnes âgées, aux handicapés et à domicile (ADHC) sur les logements sociaux et l’habitat collectif. 

©Australia’s People’s Inquiry’s
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4.3.	 AVANTAGES POUR LES 
TRAVAILLEURS 

Les recherches sur la privatisation ont mis au jour ses 
retombées négatives sur l’emploi dans la fonction pu-
blique5. À titre d’exemple, les dix processus de privatisa-
tion de l’eau et des eaux usées aux États-Unis (Atlanta) 
engagés entre 1999 et 2005 ont entraîné une perte 
d’emplois moyenne de 34 pour cent6. Au Royaume-Uni, 
près de la moitié des emplois de l’industrie nationale de 
l’électricité ont disparu après la privatisation7. En inver-
sant le processus d’externalisation et de fragmentation 
du lieu de travail, la remunicipalisation peut fournir un 
cadre plus propice à la négociation collective, amélio-
rant les possibilités de parvenir à des niveaux adéquats 
de dotation en personnel, de meilleurs salaires et des 
conditions de travail plus favorables, la santé et la sé-
curité, l’accès au perfectionnement du personnel et le 
renforcement des droits des travailleurs. 

À Conception Bay South par exemple, au Canada, la 
remunicipalisation a contribué à améliorer la rémunéra-
tion et les conditions de travail. Le Syndicat canadien 
de la fonction publique (SCFP) a plaidé sans relâche 
pour la remunicipalisation des services de collecte des 
déchets8. En 2011, la campagne de longue date du syn-
dicat a finalement porté ses fruits : le service a fina-
lement été remunicipalisé, mettant fin à trente années 
d’externalisation. Pour les travailleurs, la différence 
était énorme : les agents des services des déchets à 
Conception Bay South perçoivent à présent des in-
demnités de maladie et les pratiques en matière de 
santé et de sécurité s’améliorent à mesure que la muni-
cipalité met à disposition des équipements plus nom-
breux et de meilleure qualité. Les agents des services 
des déchets remunicipalisés soulèvent désormais 40 
pour cent de déchets en moins car le service a été re-
pris en interne9. L’amélioration des conditions de travail 
a suscité une satisfaction accrue des habitants. Alors 
que le taux de réclamations était très élevé avant la re-
municipalisation, plus de 80 pour cent des résidents 
de la municipalité interrogés dans le cadre d’un récent 
sondage ont estimé que le service de collecte des dé-
chets était l’un des services qu’ils appréciaient le plus 
au niveau de leur ville10 (voir le cas n° 23. Déchets, 
Canada, Conception Bay South). 

La ville d’Oslo, en Norvège a connu une évolution si-
milaire. La faillite de l’entreprise privée chargée, au titre 
d’un contrat de sous-traitance, des services munici-
paux de gestion des déchets a conduit à remunicipa-
liser le service dans quatre municipalités au nord-est 
de la capitale. Les quatre municipalités détiennent 
conjointement une société intermunicipale, Sirkula, 
responsable de la gestion et de la collecte des déchets 
de 41.000 ménages de la région. Au cours de la privati-
sation, les conditions d’emploi étaient particulièrement 

précaires, les salaires bas et, dans certains cas, non 
versés, et les heures de travail excessivement lon-
gues. La remunicipalisation a entraîné une hausse des 
salaires, de meilleures conditions de travail, une plus 
grande sécurité d’emploi au travers de contrats per-
manents pour les travailleurs et une syndicalisation 
accrue au sein du service des déchets remunicipalisé. 
Majoritairement migrante, la main-d’œuvre a également 
bénéficié de cours de langue norvégienne par l’inter-
médiaire de son syndicat, Fagforbundet (voir le cas n° 
29. Déchets, Norvège, Oslo).

De même, à Croydon, commune du Grand Londres, 
au Royaume-Uni, les services de bibliothèque ont été 
remunicipalisés après la faillite de Carillion – une multi-
nationale britannique qui comptait parmi les principaux 
prestataires de services publics au Royaume-Uni – au 
début de 2018. L’initiative a abouti à une augmentation 
de salaire au profit du personnel, mettant fin aux sa-
laires de misère. Les travailleurs touchent à présent le 
salaire de subsistance à Londres, qui est calculé indé-
pendamment par l’Université de Loughborough pour 
répondre au coût réel de la vie dans la capitale (voir 
le cas n° 48. Services de bibliothèque, Royaume-Uni, 
Croydon). À Liverpool, au Royaume-Uni, la piètre qua-
lité des services et la hausse croissante des coûts des 
contrats de collecte des déchets, d’entretien des auto-
routes, de nettoyage des rues et des parcs ont conduit 
à une remunicipalisation par le biais d’une entreprise 
municipale en propriété exclusive, avec le soutien des 
syndicats. Par voie de conséquence, les salaires et les 
pensions se sont améliorés, un programme de déve-
loppement du personnel a vu le jour et des emplois 
supplémentaires ont été créés au profit de la commu-
nauté locale.

En Allemagne, la remunicipalisation de l’eau à Rostock 
en juillet 2018 a permis aux travailleurs d’accéder à de 
meilleures conditions de travail et de rémunération. 
Dans le cadre d’une convention collective transitoire, 
les travailleurs reçoivent des primes au cours des deux 
premières années et bénéficient d’une protection 
contre les licenciements sur une période de six ans. La 
convention comprend également une clause de sau-
vegarde protégeant les travailleurs contre l’externalisa-
tion sans consultation et approbation du syndicat. Le 
salaire a augmenté en moyenne de 300 euros par mois 
(voir le cas n° 38. Eau, Allemagne, Rostock). 

Les avantages de la remunicipalisation ne se résu-
ment pas uniquement à des gains pour les membres 
actuels des syndicats. La promotion, par les syndi-
cats, de bonnes conditions de travail au profit de tous 
les travailleurs – et pas seulement de leurs membres 
– et la création de nouveaux emplois de qualité pour 
la communauté locale peuvent renforcer l’ensemble 
du mouvement syndical. Ainsi à Grenoble, France, la 
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remunicipalisation de l’eau en 2001 a entraîné une aug-
mentation de l’effectif de travailleurs, sans compter les 
82 travailleurs transférés d’une société semi-privatisée 
vers le nouvel opérateur public REG au moment de 
la remunicipalisation (voir le cas n° 35. Eau, France, 
Grenoble)11. En Nouvelle-Zélande, la nationalisation de 
la prison de Mount Eden s’est accompagnée de l’em-
bauche de 50 nouveaux membres du personnel (voir 
le cas n° 50. Prisons, Nouvelle-Zélande, Mount Eden). 

Dans la capitale colombienne Bogotá, la remunicipa-
lisation du service de collecte des déchets en 2012 
s’est accompagnée de la reconnaissance officielle des 
travailleurs informels des déchets (recicladores) qui 
vivent de la vente des matières recyclables collectées 
à partir des déchets. Lorsque Bogotá a privatisé ses 
services de gestion des déchets en 1996, les entre-
prises privées ont exclu les recicladores du système, 
car ces entrepreneurs étaient rémunérés à la tonne de 
déchets acheminée par camion jusqu’à la décharge, 
un système non seulement néfaste pour les travailleurs 
mais aussi pour l’environnement dès lors qu’il découra-
geait le recyclage12. Dans les deux années qui ont suivi 
la remunicipalisation, 20 pour cent des recicladores – 
soit 8.112 travailleurs – avaient été enregistrés et avaient 
doublé leur revenu à environ 200 dollars américains par 
mois13. Le processus de remunicipalisation à Bogotá a 
ainsi suscité une amélioration de la rémunération, de la 
dignité et du respect de tout un pan de la main-d’œuvre 
auparavant exclue, ainsi que des bénéfices environne-
mentaux. Il n’a malheureusement été que de courte 
durée puisque le maire suivant, Enrique Peñalosa, a re-
privatisé le service en février 2018 (voir le cas n° 26. 
Déchets, Colombie, Bogotá)14. 

4.4.	 AVANTAGES POUR LES AUTORITÉS 
LOCALES

La remunicipalisation d’un service public s’explique 
également par le fait qu’elle est généralement moins 
coûteuse, puisque l’argent public n’est pas perdu en 
versant des dividendes aux actionnaires, et le coût 
d’emprunt est lui aussi plus faible lorsque les fonds 
sont empruntés auprès d’une banque publique plutôt 
que sous la forme de capitaux privés sur les marchés 
financiers. En outre, les économies et les bénéfices 
réalisés grâce au service peuvent être réinvestis pour 
assurer la maintenance du service et en améliorer la 
qualité. Ainsi, la remunicipalisation peut être l’occa-
sion pour les autorités locales de fournir des services 
publics à moindre coût tout en gardant la main sur la 
prestation et la qualité des services. La remunicipalisa-
tion semble donc particulièrement pertinente pour les 
autorités locales en période d’austérité et de compres-
sions budgétaires. 

Plusieurs remunicipalisations ont principalement été 
motivées par les avantages suscités en termes de 
coûts. À Bergkamen, en Allemagne, par exemple, le 
maire a chargé un groupe de travail des autorités lo-
cales d’évaluer les coûts de la remunicipalisation au 
moment où le contrat avec le fournisseur privé de ser-
vices de déchets Remondis est arrivé à son terme. Le 
groupe de travail a conclu que la remunicipalisation 
pourrait permettre une réduction de coûts de l’ordre de 
30 pour cent pour la municipalité. Cette réduction s’est 
effectivement concrétisée en 2010, quatre ans après 
la remunicipalisation, et la qualité du service a pu être 
maintenue. Pour y parvenir, il suffisait de récupérer les 
bénéfices ponctionnés par Remondis (voir le cas n° 
28. Déchets, Allemagne, Bergkamen)15. 

En 2001, le Conseil du comté de Cumbria a signé l’un 
des premiers PPP majeurs pour l’entretien des au-
toroutes et des routes au Royaume-Uni. Lorsque le 
contrat a pris fin en 2011, Cumbria a décidé de ramener 
les services d’entretien des routes et autoroutes en in-
terne. On estime que Cumbria a depuis économisé 1,8 
million de livres par an. En outre, les autorités locales 
sont à présent mieux à même de répondre aux catas-
trophes naturelles telles que les inondations, qui ne 
sont pas un phénomène rare dans le Lake District en 
Angleterre (voir le cas n° 15. Infrastructure, Royaume-
Uni, Cumbria)16. Le cas n° 29. Déchets, Norvège, Oslo 
et le cas n° 36. Eau, France, Paris illustrent d’autres 
situations ayant abouti à des économies de coûts au 
profit des autorités locales.

L’internalisation fournit aux conseils locaux les moyens 
d’orienter les ressources vers les secteurs où elles sont 
nécessaires17. En fournissant des services publics de 
qualité par le biais de la propriété publique et de la ges-
tion directe plutôt que par l’intermédiaire d’opérateurs 
privés, les autorités locales peuvent améliorer leur ré-
putation et leur image auprès des citoyens et des usa-
gers des services. Un récent rapport de l’Association 
for Public Service Excellence (APSE) au Royaume-Uni 
a mis en exergue la qualité de la prestation de services 
en tant que facteur déterminant pour l’internalisation, 
en plus des coûts18. L’internalisation des services pu-
blics confère aux autorités locales et aux gouverne-
ments nationaux le contrôle du service; par voie de 
conséquence, la qualité de service peut donc être 
priorisée. 

Prenons l’exemple de la Nouvelle-Zélande où le gou-
vernement a renationalisé la prison de Mount Eden 
à Auckland en juillet 2015, à l’issue d’une série de 
scandales, notamment des sessions de combat (fight 
clubs) organisées chaque semaine et la consomma-
tion de drogue, le tout résultant d’un manque de per-
sonnel19. Le gouvernement avait confié la gestion des 
lieux à la société britannique Serco en 2011. Le service 
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s’était par la suite détérioré. Lorsque le Département de 
l’administration pénitentiaire du gouvernement a pris 
en charge la gestion de la prison en 2015, celui-ci a 
procédé à des améliorations immédiates ainsi qu’à une 
augmentation des effectifs. Les cas d’agression grave 
entre prisonniers ont reculé de 55 pour cent et les dé-
tenus ont évoqué un sentiment de sécurité nettement 
accru à l’issue de la renationalisation (voir le cas n° 50. 
Prisons, Nouvelle-Zélande, Mount Eden)20. 

4.5.	 AVANTAGES POUR L’ENVIRONNEMENT

La propriété publique revêt un rôle crucial dans la lutte 
contre le changement climatique. En internalisant les 
ressources, les autorités locales ont plus de latitude 
pour utiliser les ressources de manière durable afin que 
les générations futures puissent bénéficier d’une eau 
et d’une énergie propres ainsi que d’un environnement 
habitable. La remunicipalisation offre également la pos-
sibilité de rompre avec l’extractivisme des entreprises 
privées qui exploitent les ressources naturelles pour 
les vendre sur le marché mondial. Grâce à la propriété 
publique, la gestion durable des ressources, qui place 
l’environnement avant le profit, devient possible. 

En tout point du globe, il a été démontré que la mar-
chandisation des services publics est souvent en 
contradiction avec la protection de l’environnement. 
Ainsi par exemple, à Bogotá, en Colombie, lorsque le 
gouvernement local a privatisé le service de gestion 
des déchets en 1996, les entrepreneurs étaient alors 
rémunérés à la tonne d’ordures acheminées jusqu’à la 
décharge. En d’autres termes, plus les prestataires pri-
vés enfouissaient de déchets dans la décharge, plus 
ils engrangeaient de bénéfices. En plus de décou-
rager le recyclage, un tel système s’accompagne de 
conséquences néfastes pour les travailleurs des dé-
chets dans l’économie informelle (recicladores) qui re-
cherchent des matières recyclables dans les déchets 
avant que ceux-ci ne finissent leur course dans les dé-
charges, dont l’accès leur est souvent – et violemment 
– refusé par les entreprises privées gérant ces sites21. 

En Europe, les stratégies de décarbonisation de l’éner-
gie sont incompatibles avec les politiques de libéralisa-
tion de l’énergie qui encouragent une plus grande par-
ticipation du secteur privé dans le secteur de l’énergie. 
Il est devenu évident que sans protection, les énergies 
renouvelables ne peuvent survivre sur les marchés 
concurrentiels de l’électricité. La montée des énergies 
renouvelables en Europe n’a été possible qu’en raison 
de leur protection face à la libéralisation du marché. 
En revendiquant un contrôle public sur le secteur de 
l’énergie, la décarbonisation peut être priorisée et les 

investissements requis réalisés en vue d’adapter le ré-
seau de transmission aux fins de l’intégration des éner-
gies renouvelables22. 

De même, dans le secteur de l’eau, la privatisation va 
à l’encontre des impératifs environnementaux. Prenons 
l’exemple de Jakarta, en Indonésie, où la privatisation 
de l’eau a entraîné une hausse des prix de plus de 300 
pour cent23 ; près de 40 pour cent de la ville n’a tou-
jours pas accès à l’eau courante et les autres accèdent 
à une eau de piètre qualité. Les coupures d’eau sont 
fréquentes, l’eau dégage souvent une odeur nauséa-
bonde, elle provoque des irritations cutanées et est 
parfois boueuse. Par conséquent, les hôtels et les rési-
dents plus aisés ont commencé à creuser leurs propres 
puits profonds privés afin d’accéder à de l’eau souter-
raine pure. La ville de Jakarta a commencé à s’enfoncer 
– plus rapidement que n’importe quelle autre grande 
ville de la planète – et 40 pour cent de la ville est déjà 
au-dessous du niveau de la mer. D’ici dix ans à peine, 
le nord de Jakarta, où résident des millions d’habitants, 
pourrait être englouti par la mer (voir le cas n° 39. Eau, 
Indonésie, Jakarta). 

La remunicipalisation confère aux administrations lo-
cales plus d’influence et d’autonomie pour mettre da-
vantage l’accent sur l’écologisation du service. Les 
syndicats peuvent collaborer avec les autorités locales 
afin d’entériner des pratiques de protection de l’envi-
ronnement efficaces lors de la remunicipalisation du 
service. À Port Moody, Canada, par exemple, à l’expi-
ration, en 2008, d’un contrat de collecte de déchets 
d’une période de cinq ans, le Syndicat canadien de 
la fonction publique (SCFP) a constitué un groupe de 
travail conjoint aux côtés de l’équipe de gestion de la 
municipalité afin de réfléchir aux coûts et aux avantages 
de la remunicipalisation du service. Sur la base des re-
cherches réalisées par le groupe de travail, le conseil 
a voté l’internalisation du service. Dans la perspective 
de la transition vers le nouveau système de collecte, 
la municipalité, le SCFP et les travailleurs des déchets 
ont travaillé de concert afin de sensibiliser les résidents 
au recyclage. En conséquence, la stratégie de com-
munication de la ville a non seulement été récompen-
sée d’un prix de la SWANA (Solid Waste Association of 
North America), mais les taux de recyclage sont passés 
de moins de 50 pour cent (lorsque le service était sous 
gestion privée) à 75 pour cent à l’issue de la remunici-
palisation. Les taux de recyclage de Port Moody sont 
à présent parmi les plus élevés au Canada. Le service 
a connu des améliorations considérables, pour un coût 
pourtant inférieur à celui proposé par les collectivités 
voisines (voir le cas n° 24. Déchets, Canada, Port 
Moody).
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5.	
5.1.	LA REMUNICIPALISATION COMME 
ENJEU SYNDICAL – POURQUOI ?

La remunicipalisation est un enjeu syndical. Les cam-
pagnes visant à replacer les services publics sous un 
contrôle et une gestion publics permettent aux syn-
dicats de rouvrir les discussions sur les valeurs et la 
capacité du secteur public à fournir des services de 
qualité. La remunicipalisation donne l’occasion de re-
penser les modes de prestation des services publics 
et d’étudier les liens existant entre les services déte-
nus et gérés par le secteur public et les conditions de 
vie et de travail du personnel de ce secteur. 

Elle offre également une chance de remédier au pro-
blème de la main-d’œuvre « à deux vitesses » dans les 
services publics. Dans les pays à revenu élevé en par-
ticulier, la tendance à privatiser et à externaliser des 
services publics essentiels a entraîné une division de 
la main-d’œuvre, les travailleurs employés directement 
par le secteur public bénéficiant d’une plus grande sé-
curité de l’emploi, de meilleures conditions d’emploi 
et de structures de négociation relativement stables 
en comparaison avec leurs collègues externalisés. Les 
personnes directement recrutées par le secteur public 
sont aussi plus susceptibles d’être syndiquées1. Les 
syndicats du secteur public perdent souvent leur pou-
voir de négociation lors de la privatisation de services. 
Celle-ci joue donc un rôle important dans la diminution 

du nombre de personnes syndiquées et de la densi-
té syndicale. En d’autres termes, la privatisation peut 
servir à affaiblir les syndicats2. Ses effets négatifs sur 
les salaires et les conditions de travail sont particuliè-
rement marqués là où les conventions collectives du 
secteur public ne sont pas appliquées aux contrats 
privatisés3. 

Alors que la privatisation a souvent entraîné une perte 
de membres pour les syndicats, la remunicipalisa-
tion offre des possibilités d’inverser la tendance (voir 
également la section 6.4 et le cas n° 29. Déchets, 
Norvège, Oslo, ainsi que le cas n° 38. Eau, Allemagne, 
Rostock). Cependant, la remunicipalisation ne s’ac-
compagne pas automatiquement d’une syndicalisa-
tion accrue ni d’une amélioration des conditions de 
travail. Pour garantir qu’elle profite au personnel des 
services publics, les syndicats doivent soigneuse-
ment planifier leur stratégie et leurs campagnes. Les 
meilleurs résultats sont obtenus quand les travailleurs 
eux-mêmes sont non seulement tenus informés mais 
aussi impliqués dans le processus de remunicipalisa-
tion, et ce le plus tôt possible. Lorsque les syndicats 
négocient une transition juste pour l’ensemble de la 
main-d’œuvre concernée par la remunicipalisation, 
syndiquée ou non, l’internalisation dans le secteur pu-
blic peut être utilisée comme un outil pour leur propre 
redynamisation4. 

La remunicipalisation, 

un enjeu pour 

les travailleurs 

et les syndicats
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Il est aussi indispensable que les syndicats travaillent 
en étroite collaboration avec les usagers des services 
et les groupes de la communauté participant aux cam-
pagnes de remunicipalisation. Cependant, l’internali-
sation des services n’améliorera pas automatiquement 
leur qualité, notamment dans les cas où le financement 
public est limité. Aussi est-il essentiel que les travail-
leurs, les usagers des services et les communautés 
saisissent cette occasion pour réorganiser les ser-
vices afin de mieux répondre aux besoins de toutes 
et tous.

5.2.	RECENSER ET METTRE EN 
ÉVIDENCE LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LA 
PRIVATISATION

La confiance dans les marchés libéralisés reste forte. 
Nombre d’économistes et d’institutions internatio-
nales, telles que la Banque mondiale, le FMI ou encore 
la Commission européenne, conservent des politiques 
néolibérales, qui promeuvent la flexibilisation, la déré-
gulation et la privatisation pour accroître l’influence du 
marché et favoriser les échanges de capitaux au-delà 
des frontières5. Dans ce contexte, une première étape 
consiste à modifier le discours sur la privatisation et à 
mettre au jour ses répercussions négatives sur les tra-
vailleurs, les usagers des services et les communau-
tés (voir par exemple le cas n° 25. Déchets, Canada, 

Winnipeg ; le cas n° 29. Déchets, Norvège, Oslo ; le 
cas n° 8. Soins de santé, Australie, Victoria ; le cas 
n° 33. Eau, Bolivie, Cochabamba ; le cas n° 37. Eau, 
Allemagne, Berlin ; le cas n° 40. Eau, Italie, Turin, et 
l’Encadré 3 : Enquête de 2016 du peuple australien 
sur la privatisation).

Il est particulièrement difficile de promouvoir la pro-
priété publique lorsque les pays subissent des pres-
sions pour privatiser qui sont fondées sur les condi-
tions imposées par les donateurs dans les accords 
de sauvetage. C’est l’enseignement que l’on peut tirer 
du cas du Cameroun, un des premiers pays africains à 
avoir privatisé certains pans de ses services de ges-
tion des déchets6. En 1969, Douala avait déjà externa-
lisé la gestion de ses services municipaux de gestion 
des déchets et Yaoundé a suivi dix ans plus tard. Le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) a qualifié cette privatisation d’«échec d’un 
PPP»7. Les prestations fournies par les entreprises 
privées de gestion des déchets étaient de médiocre 
qualité et la Banque mondiale est finalement interve-
nue en 1994 avec un programme d’urgence pour net-
toyer les deux villes et gérer plus spécifiquement les 
décharges à ciel ouvert. Cependant, malgré les pro-
blèmes, l’entreprise engagée initialement, HYSACAM, 
a été recontactée et les PPP ont été étendus à 17 
autres villes du pays8. Là encore, les résultats d’HY-
SACAM ont été insuffisants. Au bout de cinq ans de 
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Les délégués syndicaux locaux de Fagforbundet recrutent les travailleurs de Vereino pour former un syndicat en 
prévision de la remunicipalisation imminente des déchets à Oslo. Crédit photo : Fagforbundet
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contrat, l’entreprise ne pouvait toujours pas accéder à 
60 pour cent des quartiers, les rues étant trop étroites 
pour ses véhicules, et les services dans ces zones ont 
continué à être assurés par des travailleurs informels9. 
Après bientôt 50 ans de privatisation des services de 
gestion des déchets, aucun système efficace n’a en-
core été mis en place au Cameroun. Malgré cet échec 
total, le gouvernement camerounais fait encore appel 
à des opérateurs de traitement des déchets privés et 
relance actuellement des appels d’offres10. 

Ces exemples montrent que les échecs de la privatisa-
tion, même lorsqu’ils sont flagrants, ne suffisent sou-
vent pas à promouvoir l’internalisation du service. Il est 
par conséquent crucial que les partisans de la remu-
nicipalisation aillent au-delà du discours qui souligne 
l’échec de la privatisation en créant au contraire une 
vision positive qui témoigne de ce qui peut être réalisé 
en recourant à des alternatives publiques reposant sur 
la propriété publique et le contrôle démocratique. 

5.3.	METTRE EN PLACE DES 
CAMPAGNES LOCALES POUR ANNULER LA 
PRIVATISATION 

La détérioration des conditions de travail exerce des 
retombées négatives non seulement sur le person-
nel, mais aussi sur la qualité du service, et en défini-
tive sur les usagers. Des études ont montré qu’il existe 
une corrélation entre la dégradation des conditions 
de travail causée par la privatisation et une qualité de 
service moindre11. Aussi est-il indispensable que les 
syndicats et les campagnes communautaires unissent 
leurs forces pour reprendre possession des services 
publics. 

Soutenir la remunicipalisation peut également aider les 
syndicats à former des alliances plus vastes et sus-
ceptibles de renforcer les mouvements progressistes 
de la société civile et de démontrer le pouvoir du syn-
dicalisme, en particulier à ceux qui ne participent pas 
au mouvement syndical. Ainsi, des campagnes de 
remunicipalisation de plus grande ampleur peuvent 
permettre de développer une perception positive 
des syndicats au sein des communautés en montrant 
concrètement que leur rôle ne se cantonne pas aux 
questions purement matérielles mais qu’ils concourent 
au respect des droits humains et sociaux, par exemple 
en promouvant la qualité des services publics, l’accès 
des usagers et la protection des biens communs.

De nombreux enseignements peuvent être tirés des 
campagnes en faveur de la remunicipalisation des 
services de gestion de l’eau dans lesquelles les tra-
vailleurs et les usagers se rassemblent autour d’objec-
tifs et de récits communs. En 2006, en Italie, Attac 

Italie, le syndicat Comitati di Base (Cobas) et le CICMA 
(Comité italien pour un contrat mondial de l’eau) ont 
créé le Forum des mouvements italiens pour l’eau 
afin de réclamer un référendum contre la privatisation 
des services de gestion de l’eau programmée pour 
le mois de juin 201112. Funzione Pubblica (FPCGIL), 
la plus grande fédération syndicale des travailleurs 
du secteur public en Italie, a également rejoint leur 
campagne. Plusieurs groupes environnementaux, y 
compris le Fonds Mondial pour la Nature (WWF) Italie, 
des groupes religieux comme le réseau des associa-
tions chrétiennes des travailleurs italiens (Associazioni 
Cristiane dei Lavoratori Italiani, ACLI) et l’association 
de consommateurs Federconsumatori13 sont aussi de-
venus membres de la coalition. La création d’une al-
liance entre un éventail aussi large de groupes de la 
société civile, de communautés et de syndicats a été 
rendue possible en se concentrant sur un principe 
commun clé – le droit à l’eau en tant que droit humain. 
Telle était la position commune du mouvement : l’eau 
ne doit pas être considérée comme une marchandise 
dont des entreprises privées peuvent tirer profit, mais 
comme un bien commun qui doit rester entre les mains 
du secteur public14. Le Forum des mouvements italiens 
pour l’eau a remporté une énorme victoire en lançant 
– et en gagnant – un référendum national contre la pri-
vatisation de l’eau en juin 201115. 

Des campagnes pour la remunicipalisation des ser-
vices de gestion de l’eau dans plusieurs États membres 
de l’UE ont fait naître un mouvement en faveur de la 
gestion publique de l’eau à travers l’Europe. En 2013, 
près de 1,9 million de citoyens européens dans 28 
États membres ont signé l’initiative citoyenne euro-
péenne (ICE) intitulée « L’eau et l’assainissement sont 
un droit humain ! L’eau est un bien public, pas une mar-
chandise ! » Il s’agit de la première initiative de ce type 
réussie. Elle appelait à mettre fin à la libéralisation et à 
la commercialisation pour renforcer le droit à l’eau et 
a été appuyée par la FSESP, la CES et l’ISP, accompa-
gnées par une foule d’associations internationales et 
de réseaux d’opérateurs publics du secteur de l’eau, 
d’organisations environnementales, ainsi que d’organi-
sations de femmes et de santé16. Cette ICE a obligé 
la Commission européenne à répondre officiellement 
aux exigences portées par la campagne et a fait l’objet 
d’une résolution de soutien du Parlement européen17. 

À Jakarta, en Indonésie, une vaste coalition récla-
mant la remunicipalisation des services de l’eau de la 
ville et composée de syndicats et d’organisations de 
la société civile a été créée en 2011. Des groupes de 
femmes y ont joué un rôle de premier plan, car, la res-
ponsabilité première de l’accès des ménages à l’eau 
reposant sur les épaules des femmes, ce sont elles qui 
ont été les plus touchées par l’insuffisance des ser-
vices en question. Des groupes environnementaux ont 
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également participé, l’absence d’accès à une eau cou-
rante de qualité ayant poussé les résidents à creuser 
leurs propres puits, ce qui a occasionné des dégâts 
environnementaux (voir aussi la section 4.5 et le cas 
n° 39. Eau, Indonésie, Jakarta).

En Australie, des syndicalistes et des organisations de 
la société civile se sont réunis pour remettre en cause 
les pratiques dominantes et le discours sur la privatisa-
tion. Ils ont lancé l’« Enquête du peuple australien sur 
la privatisation » qui a exposé de manière cohérente 
et factuelle les effets néfastes de ce phénomène sur 
les travailleurs, les usagers des services, les familles 
et les communautés. Cette initiative s’est inspirée de 
la pratique du gouvernement australien qui consiste à 
inviter des personnes à s’exprimer devant le Sénat et 
à participer à une séance de questions-réponses avec 
le groupe d’enquête. L’enquête a permis aux syndica-
listes d’en apprendre davantage sur les conséquences 
de la privatisation, de dialoguer avec les communautés 
et leurs membres et de les sensibiliser à son échec. 
En définitive, elle a consolidé un discours cohérent ex-
pliquant pourquoi la privatisation des services publics 
doit être rejetée, et a eu une influence sur la politique 
publique, en dépit d’un environnement hostile qui fa-
vorisait la privatisation (voir encadré 3 : Enquête de 
2016 du peuple australien sur la privatisation).

5.4.	PROMOUVOIR LE SOUTIEN 
DES POUVOIRS PUBLICS À LA 
REMUNICIPALISATION

Les maires et les responsables politiques locaux 
peuvent constituer de puissants alliés pour les syn-
dicats au moment de gagner des appuis en faveur 
de la remunicipalisation18. Par exemple, à Bergen, en 
Norvège, le syndicat Fagforbundet a noué des liens 
importants avec les politiques au niveau local en pré-
vision d’éventuelles remunicipalisations. À partir de 
2014, Fagforbundet a commencé à rencontrer régu-
lièrement le Parti travailliste norvégien pour préparer 
les élections municipales de 2015 et inscrire la remu-
nicipalisation au programme politique. Lorsque le Parti 
travailliste est arrivé au pouvoir dans le cadre d’un gou-
vernement de coalition local, ces efforts de lobbying 
ont porté leurs fruits19. En mai 2016, deux centres de 
soins aux personnes âgées – en réalité, les deux seuls 
gérés par le secteur privé sur les 40 de la zone – ont 
été remunicipalisés (voir le cas n° 18. Services so-
ciaux, Norvège, Bergen)20. Le syndicat a également 
inscrit la remunicipalisation parmi les préoccupations 
politiques locales de la ville d’Oslo, en Norvège, après 
la faillite de Veireno et RenoNorden, deux entreprises 
de gestion des déchets, en 2017. Il a exercé, avec suc-
cès, des pressions sur les responsables politiques et a 
lancé une campagne de presse soulignant l’échec de 

la privatisation et présentant des arguments en faveur 
de la propriété publique (voir le cas n° 29. Déchets, 
Norvège, Oslo)21. 

Au Canada, le SCFP a tiré profit de l’élan suscité par un 
rapport qu’il avait commandé pour mettre en évidence 
les violations des droits du travail et des droits humains 
au sein du système de gestion des déchets privatisé 
de Winnipeg22. À la suite de cette atteinte publique à 
la réputation de la municipalité, le SCFP a également 
démontré au maire et au président du comité des eaux 
et des déchets que d’autres villes canadiennes qui 
ont placé les systèmes de gestion des déchets sous 
contrôle public ont fourni des services de bien meil-
leure qualité et ouvert la voie à la remunicipalisation 
partielle des services de gestion des déchets (voir le 
cas n° 25. Déchets, Canada, Winnipeg).

En 2012, à Bogotá, en Colombie, Gustavo Petro a 
remporté l’élection municipale. Lors de sa campagne 
électorale, il a bénéficié du soutien du mouvement des 
travailleurs informels des déchets en quête de recon-
naissance au sein du système local de gestion des dé-
chets23. Une fois arrivé au pouvoir, l’une des premières 
mesures entreprises portait sur une campagne pour le 
zéro déchet, qui incluait les travailleurs informels dans 
le système formel de gestion des ordures de la ville. M. 
Petro a également cherché à remunicipaliser les ser-
vices municipaux de gestion des déchets. Cependant, 
les sociétés privées qui exploitaient précédemment 
les services s’y sont fortement opposé. Au terme d’un 
combat de longue haleine, la collecte de déchets de la 
moitié de la ville a fait l’objet d’une remunicipalisation, 
qui a toutefois été annulée plus tard par le successeur 
de M. Petro (voir le cas n° 26. Déchets, Colombie, 
Bogotá).

Malgré tout, il est aussi possible que les maires et les 
responsables politiques locaux se montrent hostiles à 
la remunicipalisation. Ainsi par exemple, à Hambourg, 
en Allemagne, une campagne anti-remunicipalisation a 
été organisée en réponse à une campagne visant à re-
municipaliser le réseau énergétique par le biais d’un ré-
férendum. Elle a été appuyée par le maire, les sociétés 
privées mais aussi les plus grands partis politiques, qui 
ont encouragé les citoyens à voter contre un réseau 
de distribution public (voir le cas n° 2. Hambourg). 

Une étude de 2012 portant sur la résistance sociale 
contre la privatisation du secteur de l’eau en Amérique 
latine a démontré que les partis et les responsables po-
litiques peuvent parfois être des alliés peu fiables dans 
les campagnes civiques. En Uruguay, par exemple, un 
parti d’opposition qui a soutenu une campagne réfé-
rendaire a protesté contre l’application du résultat du 
référendum après son élection au gouvernement. À 
Carthagène, en Colombie, une personnalité politique 
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qui se disait en faveur de la remunicipalisation en tant 
que candidate au poste de maire s’est finalement pro-
noncée contre une fois élue, ceci en partie en raison 
du principe de conditionnalité de la Banque mondiale, 
faisant de la privatisation des services de gestion 
de l’eau une condition à remplir pour bénéficier d’un 
prêt24. 

5.5.	MAINTENIR LA COHÉSION 
SYNDICALE 

L’affiliation syndicale dans les services publics peut 
être répartie entre plusieurs syndicats, qui sont parfois 
mêmes concurrents. Dans les services qui ne sont 
que partiellement concernés par la privatisation et 
l’externalisation, il est possible qu’elle reflète une di-
vision public-privé. Ainsi, les travailleurs peuvent être 
couverts par différentes conventions collectives et re-
présentés par différents syndicats en conséquence ou 
bien se retrouver exclus de la couverture des conven-
tions collectives. Il est donc important que les syn-
dicats abordent l’organisation des travailleurs dans le 
contexte de la remunicipalisation d’une manière holis-
tique et qu’ils évitent de se faire concurrence25. 

À Rostock, en Allemagne, le syndicat représentant 
les travailleurs du secteur privé s’est mobilisé contre 
la remunicipalisation des services de l’eau, car celle-
ci aurait impliqué un transfert des travailleurs sous la 
juridiction du syndicat du secteur public et donc une 
perte de membres (voir le cas n° 38. Eau, Allemagne, 
Rostock). Cependant, en faisant campagne contre 
l’internalisation des services – en particulier lorsque 
la démarche va contre la volonté des travailleurs – les 
syndicats peuvent compromettre leur réputation, ce 
qui peut avoir des conséquences négatives durables 
allant au-delà de la perte de membres. C’est pourquoi 
les syndicats concernés directement ou indirectement 
par un processus de remunicipalisation doivent re-
chercher des possibilités de dialogue et de coopéra-
tion. Grâce à des discussions ouvertes, les différents 
syndicats pourraient être en mesure de trouver des 
solutions communes et avant tout fondées sur l’intérêt 
public. 

Il est également important qu’ils informent, consultent 
et soutiennent les travailleurs tout au long du processus 
d’internalisation et bien avant que la remunicipalisation 
n’ait lieu, afin d’atténuer la fragmentation syndicale. 
Avant la remunicipalisation des services de gestion de 
l’eau de Paris, en France, les syndicats concernés ont 
créé des brochures et d’autres supports d’information 
pour expliquer au personnel le fonctionnement des 
services sous régie publique (voir le cas n° 36. Eau, 
France, Paris)26. 

5.6.	CONTRÔLER LES CADRES 
JURIDIQUES ET DE NÉGOCIATION 
COLLECTIVE 

La remunicipalisation implique le transfert d’un ser-
vice public depuis un régime privé vers un régime pu-
blic. Selon le traité de Lisbonne de 2007, les services 
publics ne relèvent pas du champ d’application des 
règles de concurrence de l’UE. La privatisation des 
services publics n’est donc pas mise en œuvre par 
l’UE elle-même, mais laissée au libre choix des seuls 
États membres27. Néanmoins, la directive 2001/23/CE 
du Conseil de l’UE du 12 mars 2001 garantit que, dans 
le cas d’un changement ou d’un transfert de proprié-
té d’entreprises du privé au public, du public au privé 
ou du privé au privé, le personnel a droit aux mêmes 
conditions de travail que celles dans lesquelles il était 
employé avant le transfert « jusqu’à la date de la rési-
liation ou de l’expiration de la convention collective ou 
de l’entrée en vigueur ou de l’application d’une autre 
convention collective »28. Cette norme a été utilisée 
par les travailleurs et leurs syndicats comme une pro-
tection contre des conditions inférieures suite à la pri-
vatisation. Cependant, la directive ne prévoit qu’une 
protection temporaire et n’empêche pas le nouvel em-
ployeur de procéder ultérieurement à une réduction 
des effectifs ou à un changement des conditions d’em-
ploi, en particulier celles des nouveaux employés29. 

Dans la plupart des pays de l’UE, la législation relative 
au transfert des travailleurs est conforme à la directive 
européenne 2001/23/CE. Au Royaume-Uni, la remu-
nicipalisation d’un service sera le plus souvent effec-
tuée en vertu de la réglementation sur le transfert des 
entreprises et la protection de l’emploi (Transfer of 
Undertakings Protection of Employment regulations, 
ou TUPE) selon laquelle les conditions d’emploi des 
travailleurs transférés sont protégées par le nouvel 
employeur. L’internalisation relève également de cette 
réglementation30. 

Lorsque la directive européenne 2001/23/CE entre en 
conflit avec la législation nationale sur les transferts 
d’entreprises, le droit européen a préséance. Dans une 
récente affaire au Portugal, il a été démontré qu’en cas 
de transfert, conformément au droit national, les tra-
vailleurs concernés doivent tout d’abord se soumettre 
à une procédure de concours public. Toutefois, les tri-
bunaux ont jugé que la directive 2001/23/CE s’oppo-
sait au droit national31. En Italie,  il existe des obstacles 
au transfert des travailleurs dans un service public à 
part entière car l’article 97 de la Constitution italienne 
dispose que « l’accès aux emplois des administrations 
publiques a lieu par concours »32. Il en découle une 
situation dans laquelle les travailleurs en transition 
d’un service privé à un service public peuvent être 
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tenus de passer un concours public pour conserver 
le poste qu’ils occupaient lors de la remunicipalisation 
du service. 

La plupart des pays européens ont complété certains 
aspects de la directive 2001/23/CE et certains pays 
ont élaboré une législation spécifique en matière d’in-
ternalisation. En France, l’article L5211-4-1 du Code gé-
néral des collectivités territoriales garantit le maintien 
des niveaux de rémunération et des conditions de tra-
vail au cours du transfert pour une durée minimum d’un 
an, pendant qu’a lieu la négociation collective. En re-
vanche, puisqu’aux termes de la législation française, 
les collectivités locales n’ont pas le droit de créer de 
nouveaux organismes ayant le statut de service public 
à part entière, le personnel transféré n’est pas pleine-
ment intégré au service public mais relève d’un régime 
spécial du secteur privé, c’est-à-dire de ce que l’on ap-
pelle un établissement public à caractère industriel et 
commercial (EPIC). Autrement dit, le personnel dépend 
d’un régime du droit privé dans une régie publique et, 
par conséquent, n’est couvert ni par les conventions 
collectives du secteur privé ni par les lois régissant la 
collectivité locale concernée. Ces travailleurs ne bé-
néficient pas du même niveau de sécurité de l’emploi 
et de postes permanents comme ceux de fonction-
naires titularisés. Cela démontre que lors d’une reprise 
des services en interne, il est particulièrement impor-
tant que les syndicats négocient des conventions col-
lectives de travail solides, la loi ne garantissant qu’une 
très faible protection aux travailleurs33. 

5.7.	GARANTIR UN TRAITEMENT 
ÉQUITABLE DES TRAVAILLEURS ET 
TRAVAILLEUSES 

Même lorsqu’il existe des dispositions juridiques 
claires sur les transitions des travailleurs de services 
privés à des services publics, les syndicats devront 
nécessairement tenter de négocier avec les autori-
tés publiques concernées afin de veiller au traitement 
juste des travailleurs pendant la remunicipalisation. Les 
négociations avec les pouvoirs publics ne doivent pas 
être tenues pour acquises, en particulier dans les pays 
où les travailleurs et les droits du travail dans le secteur 
public sont lésés34. 

Il est indispensable que les syndicats étudient soi-
gneusement et avec suffisamment d’avance les ré-
percussions futures de la remunicipalisation sans 
présumer que tous les travailleurs, citoyens et usa-
gers seront automatiquement mieux traités avec la 
reprise du service en interne. Aussi, les syndicats 
doivent faire participer leurs membres dès le début du 
processus et aborder de manière constructive leurs 

préoccupations lorsqu’ils rejoignent une campagne de 
remunicipalisation.

Le personnel des centres de soins aux personnes 
âgées de Bergen, en Norvège, craignait que la remu-
nicipalisation proposée ne se répercute négativement 
sur les salaires mais c’est le contraire qui s’est produit: 
lorsque la municipalité a repris les travailleurs sous sa 
coupe en 2016, ils ont obtenu de meilleurs salaires et 
le nouveau régime de retraite mis en place a amélio-
ré leur situation (voir le cas n° 17. Services sociaux, 
Norvège, Bergen)35. 

Cependant, il importe de garder à l’esprit que la transi-
tion des services du privé au public ne s’accompagne 
pas automatiquement d’une amélioration des condi-
tions de travail et du statut et d’une meilleure protec-
tion de l’emploi. Dans certains cas, le salaire net de 
la main-d’œuvre peut en réalité diminuer du fait du 
passage dans le secteur public. Ainsi, à Bergkamen, 
en Allemagne, même si la remunicipalisation a engen-
dré une augmentation des salaires de 18 pour cent, 
les travailleurs gagnaient plus en moyenne lorsque le 
service était aux mains de la société privée Remondis, 
car ils travaillaient six jours par semaine, contre cinq 
jours après la remunicipalisation, et étaient rémunérés 
en heures supplémentaires le week-end36. En dépit 
de la diminution des revenus, la remunicipalisation a 
été bénéfique pour le bien-être des travailleurs, et les 
absences pour cause de maladie sont devenues rela-
tivement rares. Les employés indiquent qu’elle a créé 
un environnement de travail positif, comme en atteste 
également le faible taux de rotation du personnel, 
deux personnes seulement ayant démissionné de-
puis 200637 (voir le cas n° 24. Déchets, Allemagne, 
Bergkamen).

Enfin, il est fondamental que les syndicats com-
mencent à organiser les travailleurs concernés par 
le transfert le plus tôt possible, afin de conclure des 
conventions collectives solides en vue de garantir 
une transition juste et de bonnes conditions de travail. 
Cela peut également permettre aux syndicats de mi-
nimiser les pertes de membres et d’accroître le taux 
de syndicalisation. À Rostock, en Allemagne, ce taux a 
augmenté d’environ 30 pour cent parmi les travailleurs 
des services de gestion de l’eau dans le cadre du pro-
cessus de remunicipalisation (voir le cas n° 38. Eau, 
Allemagne, Rostock). De la même manière, à Oslo, en 
Norvège, la reprise des services de collecte des dé-
chets par la municipalité a entraîné une hausse de l’ad-
hésion syndicale et de l’organisation des travailleurs 
migrants (voir le cas n° 29. Déchets, Norvège, Oslo). 
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5.8.	TRANSFÉRER LES CAPACITÉS, LES 
COMPÉTENCES ET LE SAVOIR-FAIRE POUR 
ASSURER LE FONCTIONNEMENT EFFICACE 
DU SERVICE INTERNALISÉ

L’un des principaux effets secondaires de la privati-
sation pour les municipalités est la perte de compé-
tences, de savoir-faire ainsi que des machines et du 
matériel nécessaires à l’exploitation des services pu-
blics. Les opérateurs privés ont conscience de la dé-
pendance de la ville sur ces éléments et s’en servent 
souvent à leur avantage. 

À Winnipeg, au Canada, le fait que la privatisation a 
entraîné la perte pour la municipalité de tous les ou-
tils, notamment des camions, ainsi que du personnel 
et des compétences requises pour assurer le service, 
a été utilisé comme prétexte par le fournisseur privé 
pour augmenter les coûts d’exploitation (voir le cas n° 
25. Winnipeg, Canada). Cette dépendance vis-à-vis 
des prestataires privés pour offrir un service montre 
également que les remunicipalisations doivent être 
bien préparées pour garantir le fonctionnement effi-
cace du service dès la fin de la transition. 

À Bogotá, en Colombie, l’entreprise privée a profité du 
manque de matériel de la ville pour tenter de prévenir 
la remunicipalisation des services de collecte des dé-
chets. Dès que le maire Gustavo Petro a annoncé que 
la ville reprendrait le contrôle du service de collecte 
des déchets dans un délai de six mois, les prestataires 
privés ont cessé d’assurer le service, en réclamant 
à la municipalité la poursuite de la privatisation et la 
conclusion d’un nouveau contrat de longue durée38. 
En conséquence, les ordures n’ont pas été ramassées 
pendant quatre jours puisque la municipalité ne dispo-
sait pas encore des camions nécessaires pour fournir 
le service en lui-même. Un compromis a finalement 
été trouvé : les prestataires privés ont été chargés de 
47 pour cent de la collecte et du traitement des dé-
chets municipaux solides tandis que Aqua de Bogotá, 
le système municipal de gestion de l’eau, s’est vu 
confier plus de la moitié du service (voir le cas n° 26. 
Déchets, Colombie, Bogotá)39. 

À Paris, en France, lorsque l’approvisionnement en eau 
a été remunicipalisé après 25 ans de privatisation, l’ad-
ministration locale ne disposait plus de l’équipement 
ni des ressources humaines dont elle avait besoin 
pour que le service soit immédiatement opérationnel. 
Le prestataire avait conservé les téléphones, les ordi-
nateurs, les véhicules et du matériel supplémentaire. 
En outre, nombre des employés et des responsables 
qui ont été retenus par les sociétés privées et n’ont 
pas été transférés chez Eau de Paris possédaient cer-
taines des compétences stratégiques requises pour 
réaliser les tâches permettant d’exploiter le service 

après la transition. Le service remunicipalisé a donc 
dû déployer d’importants efforts pour retrouver sa 
pleine capacité opérationnelle (voir le cas n° 36. Eau, 
France, Paris). 

Ces expériences montrent combien il est impor-
tant de planifier la remunicipalisation avec beaucoup 
d’avance pour veiller à ce que le personnel dispose 
des compétences et du matériel dont il a besoin pour 
fournir efficacement le service peu après son retour 
sous contrôle public. Les travailleurs possèdent des 
connaissances de terrain précieuses qui sont indis-
pensables pour faciliter la reprise sans accroc de la 
propriété et du contrôle du service par le secteur pu-
blic. Il est autant dans l’intérêt des syndicats que des 
pouvoirs locaux de coopérer pour veiller au bon dé-
roulement de la passation du service et mettre fin à sa 
dépendance vis-à-vis de prestataires privés40. 

À Rostock, en Allemagne, la société privée Remondis 
a fait tout son possible pour empêcher la remunicipa-
lisation des services des eaux, le contrat étant d’une 
importance stratégique pour le plan de commerciali-
sation de l’entreprise. Remondis a d’abord tenté, sans 
succès, d’attaquer la ville en justice au sujet de la re-
municipalisation, avant de négocier durement, et de 
finalement faire une offre qui aurait en réalité impliqué 
des pertes pour la société causées par l’exploitation du 
service. Après ces tentatives infructueuses, Remondis 
a fait obstacle à une passation sans heurts en ne cé-
dant pas à la nouvelle entreprise publique, Nordwasser, 
l’accès aux informations nécessaires pour le trans-
fert, y compris les données relatives aux ressources 
humaines. Cela a fait craindre aux employés que 
Nordwasser ne soit pas en mesure d’assurer une ges-
tion responsable des ressources humaines. Toutefois, 
leur syndicat, Ver.di, a veillé au bon déroulement de la 
transition en encourageant les travailleurs transférés 
à s’inscrire volontairement auprès de Nordwasser afin 
que la société dispose de toutes les données relatives 
aux ressources humaines dont elle avait besoin pour 
pouvoir opérer le service dès le premier jour (voir le 
cas n° 38. Eau, Allemagne, Rostock). 

À Oslo, en Norvège, le syndicat Fagforbundet a tra-
vaillé en étroite collaboration avec les autorités locales 
pour que le passage des services de collecte de dé-
chets sous financement et contrôle publics se déroule 
dans de bonnes conditions. La ville a racheté les ca-
mions et certains équipements à la société privée car 
elle ne disposait pas des équipements nécessaires 
pour fournir le service. Elle a également recruté les 
personnes employées auparavant par la société privée 
et leur a offert de meilleures conditions de travail et de 
meilleurs salaires. Néanmoins, en raison de déficits de 
compétences et de ressources humaines, le syndicat 
a aidé la municipalité en contactant des travailleurs qui 
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réalisaient la collecte des déchets à Oslo avant que 
le service ne soit privatisé et qui possédaient encore 
des compétences essentielles pour exploiter le ser-
vice de collecte municipal en interne (voir le cas n° 
29. Déchets, Norvège, Oslo). 

5.9.	PÉRENNISER LA 
REMUNICIPALISATION 

En elle-même, la remunicipalisation ne garantit pas 
qu’un service restera entre les mains du secteur public 
par la suite. À Bogotá, en Colombie, la remunicipalisa-
tion des services de collecte des déchets n’a duré que 
six ans. Ces services ont été reprivatisés par un nou-
veau maire en février 2018 malgré la grève de 3.200 
ramasseurs de déchets municipaux concernés par 
ce changement. Les ordures se sont entassées dans 
les rues et un « état d’urgence sanitaire et environne-
mental » a finalement été déclaré41. Le nouveau maire 
a tenté de contrer le mouvement en envoyant la po-
lice anti-émeute et plusieurs travailleurs ont été bles-
sés pendant les affrontements avec la police42. Cela 
montre que les syndicats doivent être préparés à faire 
face à de nouvelles tentatives de privatisation, notam-
ment lorsqu’un changement de régime se produit (voir 
le cas n° 26. Déchets, Colombie, Bogotá). 

Afin de se protéger contre de futures privatisations, 
certains pays et certaines villes interdisent celles de 
services publics essentiels dans leurs constitutions 
nationales ou locales. Par exemple, en Uruguay et aux 
Pays-Bas, le droit national proscrit non seulement la 
vente des systèmes d’alimentation en eau, mais éga-
lement la délégation de ces services à des sociétés 
privées43. Au niveau municipal, la Constitution de la 
ville de Mexico City reconnaît les services essentiels, 
tels que la gestion de l’eau et des déchets, comme un 
droit humain et interdit leur privatisation44. Par ailleurs, 
près de 40 villes à travers le monde sont devenues des 
« Communautés bleues », c’est-à-dire qu’elles s’en-
gagent à respecter trois principes : 

1.	 reconnaître le droit à l’eau comme un droit humain ; 
2.	 promouvoir des services d’eau potable et d’eaux 

usées financés, détenus et exploités par le sec-
teur public ; et 

3.	 bannir l’usage et la vente d’eau embouteillée 
dans leurs enceintes et lors des événements 
municipaux45. 

Ainsi, les Communautés bleues veillent à maintenir les 
services d’eau et d’assainissement dans le secteur pu-
blic et à encourager d’autres villes à faire de même 46. 

Des institutions et des conventions collectives de 
travail solides peuvent également réduire les risques 

de nouvelles privatisations à l’avenir. À Rostock, en 
Allemagne, le syndicat Ver.di a inclus dans sa conven-
tion collective avec le service des eaux remunicipalisé 
une clause de protection de six ans contre la priva-
tisation ou l’externalisation du service sans consul-
tation préalable du syndicat (voir le cas n° 38. Eau, 
Allemagne, Rostock). 

De même, la réglementation des marchés publics peut 
contribuer à diminuer les risques de privatisation ul-
térieure. À Winnipeg, au Canada, le syndicat SCFP a 
fait campagne pour modifier les règles relatives aux 
marchés publics de la ville afin qu’ils ne soient plus 
attribués sur la base du moindre coût. Lorsque les 
offres sont retenues uniquement en raison de leur 
faible coût, cela incite les fournisseurs privés à pré-
senter des offres irréalistes qui exposent les travail-
leurs, les usagers et l’environnement à des risques ; si 
la motivation première est le profit, les travailleurs, les 
consommateurs et/ou l’environnement risquent d’en 
faire les frais. Quand les décisions de privatiser ou non 
un service sont fondées sur des critères sociaux et 
environnementaux, il est beaucoup plus probable que 
la possibilité d’assurer le service en interne l’emporte 
sur les offres privées. L’inclusion de critères sociaux 
dans les cadres et les procédures de passation des 
marchés publics peut s’avérer une stratégie gagnante 
pour prévenir de futures privatisations et faire durer 
l’internalisation (voir le cas n° 25. Déchets, Canada, 
Winnipeg). 
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6.	

6.1.	LES STRATÉGIES DES SOCIÉTÉS 
PRIVÉES

Pour les entreprises privées, les contrats avec 
les pouvoirs publics et les gouvernements sont 
généralement synonymes de bénéfices consi-

dérables, souvent sur plusieurs décennies, ce à quoi 
elles ne renonceront pas facilement. Il est probable 
qu’elles s’opposent fortement à la remunicipalisation et 
certaines pourraient aller jusqu’à recourir aux pots-de-
vin et à la corruption (voir le cas n° 39. Eau, Indonésie, 
Jakarta) ou encore intimider et manipuler des respon-
sables politiques locaux (voir le cas n° 26. Déchets, 
Colombie, Bogota). Leurs autres stratégies courantes 
consistent à :

	z faire jouer la menace d’une indemnisation via les 
mécanismes de règlement des différends entre 
investisseurs et États (RDIE) ;

	z menacer de poursuites judiciaires au niveau national 
et local ;

	z manipuler les médias et le discours public ; 
	z exercer une influence sur les travailleurs et les 
syndicats.

Ces tactiques sont détaillées dans les sections 
suivantes.

6.2.	LES MENACES D’INDEMNISATION

Les clauses de protection des investisseurs conte-
nues dans les accords multilatéraux et bilatéraux de 
commerce et d’investissements constituent de sé-
rieux obstacles à la remunicipalisation, même lorsque 
les contrats privés s’avèrent peu satisfaisants. Les 
mécanismes de règlement des différends entre in-
vestisseurs et États (ISDS) tels que le Centre inter-
national pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) permettent aux sociétés 
multinationales d’engager une action contre les États 
devant un tribunal arbitral international et de deman-
der une indemnisation pour des décisions gouverne-
mentales considérées comme ayant eu une incidence 
négative sur leurs bénéfices1. Seuls les investisseurs 
peuvent attaquer les États en justice, et pas l’inverse. 
En d’autres termes, cela crée un système judiciaire pa-
rallèle dans lequel les investisseurs étrangers peuvent 
efficacement contourner les juridictions nationales et 
les procédures administratives afin de poursuivre les 
gouvernements des pays hôtes devant des tribunaux 
arbitraux internationaux privés2.

Au cours des vingt dernières années, le nombre de li-
tiges de RDIE a considérablement augmenté. Depuis la 
création du système, à la fin des années 1950, jusqu’en 
2000, 50 plaintes seulement ont été déposées, puis 
leur nombre a grimpé en flèche, avec plus de 500 re-
cours recensés entre 2000 et 20143. En juillet 2019, 
le nombre total de cas de RDIE connus publiquement 

Contrer la résistance 

des entreprises privées
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avait atteint 9834. Le recours aux tribunaux de RDIE 
constitue un outil couramment utilisé par les entre-
prises privées pour empêcher l’internalisation d’un 
service public (voir par exemple le cas n° 5. Énergie, 
Lituanie, Vilnius ; le cas n° 7. Énergie, Tanzanie, Dar es 
Salam ; le cas n° 33. Eau, Bolivie, Cochabamba ; le 
cas n° 42. Eau, Tanzanie, Dar es Salam ; le cas n° 43. 
Eau, Turquie, Antalya). En réalité, la vocation première 
de l’introduction de mécanismes de RDIE dans les ac-
cords bilatéraux d’investissement était de « protéger 
les investisseurs contre l’expropriation »5. 

Les affaires de RDIE sont souvent portées devant les 
tribunaux de pays à revenu faible et moyen par des 
sociétés occidentales. Certains spécialistes en ont 
déduit que les mécanismes de RDIE se sont déve-
loppés comme des dispositifs néocoloniaux qui ont 
perpétué les rapports de pouvoirs asymétriques dans 
le monde6. Toutefois, ils sont de plus en plus utilisés 
par des investisseurs et des multinationales contre 
certains pays à revenu élevé et certaines collectivités 
locales en Europe occidentale7. 

Seuls les États-nations peuvent être parties à un litige 
RDIE, et non les municipalités. Ces dernières sont donc 
plus vulnérables aux menaces d’indemnisation par 
le biais de mécanismes de RDIE car, en fonction des 
structures de gouvernance existantes, elles peuvent 
être contraintes de verser de l’argent à leur gouverne-
ment national si une indemnisation est accordée à un 
investisseur. Cela a conduit des universitaires à alerter 

sur le risque de « gel réglementaire », qui se traduit par 
une réticence de l’État à adopter des protections et 
des politiques réglementaires comme la remunicipali-
sation de peur d’être poursuivi par un investisseur de-
vant un tribunal d’arbitrage (voir le cas n° 31. Déchets, 
Royaume-Uni, Sheffield). Dans toute campagne de re-
municipalisation, il est donc important d’évaluer si et 
dans quelle mesure les clauses relatives aux RDIE – ou 
toute disposition similaire en droit national ou interna-
tional – pourraient influencer le processus de décision 
au niveau local. 

Cependant, les sociétés privées exagèrent fréquem-
ment la menace d’indemnisation en vue de dissuader 
les autorités nationales et locales de remunicipaliser 
certains services. Bien que les mécanismes de RDIE 
constituent effectivement un outil puissant aux yeux 
des multinationales pour demander l’indemnisation du 
manque à gagner causé par la nationalisation de ser-
vices publics, en pratique, l’étendue de l’indemnisa-
tion, voire sa nécessité même, dépend en définitive 
des négociations et donc du pouvoir des États et/ou 
des régions. Ces négociations ont lieu dans un cer-
tain contexte et sont influencées par les contradic-
tions post-coloniales sur la souveraineté dans le cadre 
de la mondialisation et par la contestation politique 
incessante de la résurgence du rôle du public. Ainsi, 
les plaintes via les mécanismes de RDIE n’aboutissent 
pas toutes et peuvent bel et bien être contrées. Par 
exemple, quand les services de gestion de l’eau de 
Dar es Salam en Tanzanie ont été remunicipalisés, la 

“Femmes collectant de l’eau en Tanzanie” ©CC Water For People/Kate Harawa
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société privée a exigé du gouvernement tanzanien 
une indemnisation d’un montant de 20 à 25 millions de 
dollars. Toutefois, c’est finalement elle qui a dû payer 
une compensation – ce qu’elle n’a pas été en mesure 
de faire en raison de sa faillite (voir le cas n° 42. Eau, 
Tanzanie, Dar es Salam). Autre cas, lorsqu’en 2000, la 
ville de Cochabamba, en Bolivie, a ramené les services 
de gestion de l’eau sous la coupe de la municipalité, 
l’entreprise privée Brechtel et son co-investisseur 
Abendoa ont déposé une demande d’indemnisation 
de 50 millions de dollars devant un tribunal du CIRDI. 
Le différend a duré quatre ans. Il a entraîné des pro-
testations internationales et la mise en place de cam-
pagnes de presse pour exiger des entreprises qu’elles 
retirent leur plainte. En janvier 2006, elles ont cédé et 
ont accepté un règlement à l’amiable avec un paiement 
symbolique de 2 bolivianos. Cette affaire a instauré un 
précédent car elle marque la première fois où la pres-
sion de l’opinion publique internationale a amené une 
multinationale à abandonner une affaire portée devant 
le CIRDI8. En outre, elle démontre que les multinatio-
nales soumises à une pression publique généralisée, y 
compris par le biais de campagnes et de pétitions en 
ligne, peuvent renoncer à ces demandes de compen-
sations si elles craignent pour leur réputation (voir le 
cas n° 33. Eau, Bolivie, Cochabamba).

6.3.	LES MENACES DE POURSUITES 

Les contestations judiciaires à l’encontre des cam-
pagnes de remunicipalisation peuvent être coû-
teuses, non seulement au niveau international via les 
mécanismes de RDIE mais aussi à l’échelle nationale 
et régionale dans les cas où les sociétés privées at-
taquent en justice les collectivités locales pour em-
pêcher l’internalisation des services (voir le cas n° 
38. Eau, Allemagne, Rostock). Il ne faut toutefois pas 
oublier que la privatisation est complexe et onéreuse. 
Les contrats avec les fournisseurs privés doivent être 
négociés, renégociés et faire l’objet d’un suivi per-
manent. Ils supposent souvent des frais de conseil 
juridique, des litiges et des audiences, tant pour l’au-
torité publique que pour les entreprises privées. Au 
Royaume-Uni, 33 pour cent des projets PFI* signés 
entre 2004 et 2006 ont été renégociés9. D’après les 
éléments présentés au comité des comptes publics 
britannique en 2011, consultants et avocats ont touché 
entre 2,8 et 4 milliards de livres dans le cadre des ac-
cords conclus au titre de la Public Finance Initiative 
(PFI)* au Royaume-Uni10. 
À titre d’exemple, la ville de Londres a remunicipalisé 
une partie de son réseau de métro et de métro léger 
en 2007 et 2008. En 2003, trois grands partenariats 
public-privé ont été mis en place pour moderniser et 
entretenir les infrastructures. Metronet BCV, Metronet 
SSL et Tube Lines ont décroché un contrat de 30 ans 

pour plus de 1,7 milliard de livres auprès de la société 
Transport for London (TfL). En 2007, Metronet a été 
placée sous administration judiciaire et Tube Lines a 
suivi en 2010 après avoir réclamé 1,35 milliard de livres 
pour combler le déficit de financement qu’elle a ren-
contré pour effectuer de grands travaux de rénovation 
sur deux lignes principales de métro. TfL a contesté 
les estimations des coûts et la juridiction d’arbitrage 
a rendu sa sentence en sa faveur. Tube Lines n’a pas 
pu poursuivre ses activités et TfL a racheté l’entreprise 
pour 310 millions de livres11. Le maire de l’époque, 
Boris Johnson, a révélé que les honoraires d’avocats 
s’élevaient à 400 millions de livres pendant la durée du 
contrat (voir le cas n° 20. Transports, Royaume-Uni, 
Londres)12. 

D’autres coûts déguisés sous la forme de clauses de 
garanties de chiffre d’affaires sont souvent inclus dans 
les contrats de privatisation, ce qui rend le service 
beaucoup plus cher que ce qu’il aurait été autrement. À 
Berlin, en Allemagne, le contrat de concession conclu 
avec RWE et Veolia pour la fourniture de services d’eau 
comportait une garantie de chiffre d’affaires. Il a été 
gardé secret et n’était pas accessible au public. Il a été 
révélé par la suite que Berlin ne consommait pas au-
tant d’eau que ce qui avait été prévu, RWE et Veolia ont 
donc demandé qu’une compensation leur soit versée 
pour compenser le manque à gagner dans le cadre 
d’un arbitrage, négocié lui aussi à huis clos. Les socié-
tés privées étaient donc protégées contre les risques 
de ce contrat ; autrement dit, ces risques étaient sup-
portés par le secteur public seul. Lorsque ces infor-
mations ne sont pas mises à la disposition du public, 
une campagne en faveur de la transparence dans les 
contrats conclus avec les entreprises privées peut ser-
vir de tremplin à une campagne de remunicipalisation, 
tel que l’a montré la coalition Berliner Wassertisch, à 
Berlin (voir le cas n° 37. Eau, Allemagne, Berlin)13. 
  

6.4.	L’INFLUENCE DES ENTREPRISES 
SUR LA MAIN-D’ŒUVRE ET LES 
SYNDICATS

La capture par les entreprises peut prendre des formes 
plus directes. Par exemple, il y a un risque que certains 
travailleurs touchés par la privatisation soient « achetés 

*	 Un PFI est une méthode de financement d’un PPP au moyen 
d’investissements privés au Royaume-Uni. Dans un rapport 
de l’Unité de recherche de l’Internationale des services 
publics (PSIRU) de 2018, Helen Mercer et Dexter Whitfield 
démontrent que l’utilisation des PFI se fonde sur des postu-
lats erronés qui donnent lieu à de multiples formes d’extrac-
tion de richesse à partir des biens publics tout en imposant 
des coûts aux pouvoirs publics et à l’économie dans son 
ensemble.
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» à travers des systèmes de préretraite ou d’autres inci-
tations14. D’après une étude de 200115, cela a été le cas 
en 1993 lors de la privatisation des services de l’eau à 
Buenos Aires, Argentine. Parce qu’on leur avait offert 
une participation de dix pour cent dans le concession-
naire privé Aguas Argentinas, les principaux syndicats 
ont mis fin à leur résistance et ont appuyé la privati-
sation, convaincus qu’elle était inévitable. Il convient 
toutefois aussi de préciser qu’après un certain nombre 
d’années, les syndicats se sont finalement opposés à 
la privatisation et leurs parts leur ont permis, ultérieu-
rement, de s’impliquer dans le processus de remuni-
cipalisation de 2006. Par la suite, lorsqu’un nouveau 
gouvernement national a proposé la reprivatisation 
des services de gestion de l’eau, ces mêmes syndi-
cats ont farouchement défendu la nouvelle entreprise 
publique AySA (voir le cas n° 32. Eau, Argentine, 
Buenos Aires)16. 

En raison du risque de capture par les entreprises, il 
est indispensable que les représentants des syndicats 
nationaux et des sections syndicales communiquent 
clairement et régulièrement avec les travailleurs au su-
jet du processus de remunicipalisation. L’élaboration 
d’une stratégie syndicale nationale et cohérente en 
matière de remunicipalisation est également béné-
fique pour favoriser la solidarité et l’unité entre les 
différentes sections d’un même syndicat et lors de 
différentes luttes. Par ailleurs, des événements et des 
initiatives de sensibilisation mis au point par les syndi-
cats à l’intention des travailleurs des services publics 
afin de diffuser les connaissances sur l’internalisation 
peuvent contribuer à prévenir des conflits futurs et à 
tenir compte des intérêts considérés comme diver-
gents entre les travailleurs qui vont être concernés par 
une remunicipalisation. En Norvège, par exemple, le 
syndicat Fagforbundet a formé ses militants à la prépa-
ration de la remunicipalisation des services de collecte 
des déchets d’Oslo dans le cadre d’ateliers spécialisés 
(voir le cas n° 29. Déchets, Norvège, Oslo).

6.5.	LE RÔLE DES MÉDIAS

La presse et les médias font rarement preuve d’impar-
tialité en ce qui concerne la remunicipalisation. Les 
médias dominants peuvent être détenus ou influencés 
par des sociétés privées ou des magnats ayant un inté-
rêt à promouvoir la privatisation/commercialisation des 
services publics et à agir sur la pensée néolibérale. De 
même, un parti favorable au pouvoir dirigeant ou un mé-
dia pro-gouvernemental peuvent adopter une position 
biaisée dans le débat sur la remunicipalisation et sur 
les mouvements sociaux qui accompagnent souvent 
le processus. Il est donc important que les groupes en 
faveur de la remunicipalisation identifient les moyens 
par lesquels ils peuvent collaborer avec les médias et 

construire leur propre stratégie indépendante en ma-
tière de communication et de réseaux sociaux. Lors de 
la remunicipalisation de la collecte des déchets à Oslo, 
en Norvège, c’est le magazine du syndicat, Fagbladet, 
qui a le premier mis au jour les conditions de travail 
médiocres au sein de la société privée Vereino, qui a 
ensuite fait faillite – ce qui a entraîné la reprise du ser-
vice en interne. L’exposé du magazine a contribué à ce 
que les médias nationaux en parlent et ainsi à ce que 
l’opinion publique soutienne la remunicipalisation des 
services de collecte des déchets (voir le cas n° 29. 
Déchets, Norvège, Oslo). 

En Italie, les informations du forum pour l’eau en ce qui 
concerne le référendum ont été clairement passées 
sous silence par les médias dominants. Toutefois, 27,6 
millions de citoyens italiens ont voté contre le projet 
de loi qui garantissait un profit de sept pour cent aux 
investisseurs privés exploitant les réseaux de distri-
bution de l’eau17. Le taux de participation a été de 54 
pour cent, avec 95 pour cent des citoyens en faveur 
de l’abolition des pratiques évoquées. Jusqu’alors, 
les 24 référendums précédents avaient échoué sur 
plus d’une décennie, le quorum de 51 pour cent re-
quis n’ayant pas été atteint18. En dépit du silence des 
médias, une telle participation a été rendue possible 
grâce à la mobilisation sur le terrain19. 

Lorsque les habitants de Hambourg se sont préparés 
pour le référendum de septembre 2013 sur la remu-
nicipalisation du réseau électrique, Vattenfal, une des 
multinationales à qui appartenait le réseau, a lancé une 
campagne de publicité dans trois des principaux quo-
tidiens20 – Bild, Hamburger Abendblatt et die Welt – et 
dans les transports locaux21. En réponse aux objections 
émises à l’encontre de la remunicipalisation, la coali-
tion citoyenne « Unser Hamburg, Unser Netz » (Notre 
Hambourg, notre réseau) a contré le discours alarmiste 
des médias au moyen de supports de campagne fac-
tuels et créatifs. Par exemple, une vidéo d’animation 
sur YouTube expliquait en quoi la remunicipalisation du 
réseau électrique et gazier ainsi que du chauffage à 
distance faciliterait le passage aux énergies renouve-
lables et donnerait à la municipalité les moyens de ga-
rantir la fourniture des services essentiels. La vidéo dé-
finissait l’électricité et le chauffage comme des biens 
communs devant être gérés de façon démocratique. 
Puisque la presse grand public affirmait que la remu-
nicipalisation grèverait de 2 milliards d’euros le budget 
municipal, la vidéo présentait également une analyse 
des coûts et des bénéfices montrant que la remunici-
palisation n’aurait absolument aucune incidence sur le 
budget, dès lors que le réseau électrique pourrait être 
acheté grâce à un prêt contracté auprès du crédit mu-
nicipal HGV et qui serait remboursé sur le long terme 
avec les revenus issus des factures d’électricité (voir 
le cas n° 2. Énergie, Allemagne, Hambourg)22.
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7.	 Des formes 

novatrices de prestation 

et de financement 

des services publics

7.1.	DES SERVICES PUBLICS POUR 
TOUS LES CITOYENS 

L’un des facteurs déterminants pour la réussite 
de la remunicipalisation réside dans le mode de 
financement des services publics, qui doit être 

durable et ne pas entraîner de coûts excessifs pour les 
usagers, les habitants et les travailleurs, en particu-
lier les plus vulnérables. Dans les faits, le manque de 
ressources, une budgétisation prudente et l’austérité 
comptent parmi les arguments les plus fréquemment 
invoqués en faveur de la privatisation, puisque d’au-
cuns prétendent que seules les entreprises privées 
sont en mesure d’engager l’investissement initial né-
cessaire pour la création, l’exploitation et la mainte-
nance d’un service donné. 

Des études antérieures de la PSIRU1 ont démontré que 
ce n’est pas le cas, le financement par le secteur privé 
étant généralement bien plus coûteux, et ce pour les 
raisons suivantes : 

a)	 il repose sur l’emprunt de fonds privés, qui sont 
plus chers que les obligations du secteur public ; 

b)	 le secteur privé doit dégager des bénéfices et 
les dividendes versés aux actionnaires viennent 
s’ajouter au coût ; et 

c)	 ce secteur peut être davantage exposé à la cor-
ruption à laquelle incitent les contrats lucratifs à 
long terme qui font office de garanties de chiffre 
d’affaires pour les sociétés privées. Le coût de la 
corruption sera essentiellement supporté par le 
trésor public. 

Le secteur public possède donc un avantage compa-
ratif pour le financement de la fourniture de services 
publics, tandis que les mécanismes de financement 
alternatifs sont destinés à assurer la prestation de ces 
services lorsque les budgets publics sont limités. Ces 
mécanismes comprennent :

	z la mise en place de directives en matière de 
marchés publics pour permettre aux institutions 
d’ancrage de garder les ressources locales au sein 
de la communauté ;

	z le recours à des partenariats public-public ;
	z le budget participatif ;
	z la participation de coopératives afin de fournir 
des services publics selon le principe de l’accès 
universel.
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7.2.	LES «INSTITUTIONS D’ANCRAGE» 
– DES INSTITUTIONS PUBLIQUES À 
EFFET DE LEVIER

Située dans le comté du Lancashire, au Royaume-Uni, 
Preston démontre comment la réorganisation des ser-
vices publics peut transformer une ville entière. Cette 
commune est aux prises avec l’austérité, les subven-
tions accordées par le gouvernement central ayant été 
réduites de 40 pour cent entre 2011 et 2017. Le taux 
de chômage et l’indice d’inégalités sociales y sont 
élevés2. 

Inspiré par les communautés gérées de façon coo-
pérative à Cleveland, dans l’Ohio, aux États-Unis, ain-
si que par Mondragón, le plus grand groupe coopé-
ratif au monde, situé dans le Pays basque espagnol, 
le maire de Preston a décidé de redresser l’économie 
locale en transformant les pratiques de passation des 
marchés publics et ainsi les services publics mêmes. 
La ville a commencé par ses six institutions publiques 
principales (les « institutions d’ancrage »), à savoir son 
conseil municipal, le Conseil du comté de Lancashire, 
Preston College, l’Université du Lancashire central, 
les forces de l’ordre du Lancashire et le Portail com-
munautaire, en les aidant à réorganiser leurs chaînes 
d’approvisionnement et à déterminer où rediriger leurs 
achats de biens et de services à l’échelle locale3. Avec 
cette stratégie, les dépenses publiques locales ont 
connu une forte augmentation, malgré les réductions 
budgétaires, les achats publics ayant été réorientés 
sur les circuits d’approvisionnement courts et locaux. 
En 2012-2013, les six institutions d’ancrage avaient 
dépensé 750 millions de livres en biens et en ser-
vices, mais seule une infime partie de cette somme a 
été injectée localement : seulement cinq pour cent à 
Preston et 39 pour cent dans le Lancashire. En 2016-
2017, les dépenses locales avaient sensiblement pro-
gressé : sur les 620 millions de livres déboursés par 
ces six institutions sur des biens et des services, 19 
pour cent ont été dépensés à Preston et 81 pour cent 
dans l’ensemble du Lancashire4. D’un point de vue 
juridique, l’initiative de Preston s’appuie sur le Public 
Services (Social Value) Act (loi du parlement britan-
nique relative aux services publics et à la valeur so-
ciale) de 2013, qui permet aux organismes publics en 
Angleterre de prendre en compte les conséquences 
sociales, environnementales et économiques de la 
mise en exploitation de ces services5.

Preston encourage également la création de coopé-
ratives autogérées par les travailleurs qui peuvent se 
livrer une concurrence pour obtenir des marchés pu-
blics6. Le conseil a également mis en œuvre et promu 

le salaire minimum vital réel (real Living Wage)7, qui est 
calculé de façon indépendante afin de tenir compte 
du coût de la vie réel8. Cette mesure a eu des retom-
bées très positives sur les dépenses publiques locales 
qui ont profité à l’ensemble de la communauté étant 
donné que de nombreux travailleurs du secteur public 
habitent dans la localité où ils exercent leur emploi. 
Preston a été nommée meilleure ville du nord-ouest de 
l’Angleterre pour vivre et travailler en 20169 et le cabi-
net d’audit et de conseil PricewaterhouseCoopers l’a 
désignée en 2018 comme la ville « s’étant le plus amé-
liorée » selon le Good Growth for Cities Index10. 

Le cas de Preston montre que les collectivités locales 
peuvent, à l’aide des pratiques progressistes en ma-
tière de marchés publics, favoriser l’inclusion sociale 
au sein des communautés locales même en période 
d’austérité et de coupes budgétaires. Lorsque la re-
municipalisation directe des services publics n’est pas 
possible, une approche centrée sur la responsabilité 
sociale locale et encourageant la création de coopé-
ratives de travailleurs peut être une meilleure alterna-
tive à la fourniture de services publics par des socié-
tés multinationales. Il est toutefois primordial que les 
coopératives qui les exploitent garantissent un accès 
universel à ces services vitaux, pas seulement réservé 
à leurs membres. Cela étant dit, le modèle de Preston 
ne remet pas en cause la logique du marché puisque la 
ville continue d’externaliser et d’entretenir la prestation 
(locale) de services publics à but lucratif. Il ne saurait 
donc se substituer à la remunicipalisation et à la pro-
priété publique. 

7.3.	LES PARTENARIATS 
PUBLIC-PUBLIC
 
Les partenariats public-public sont distincts des par-
tenariats public-privé (PPP). Ils se définissent comme 
une collaboration entre au moins deux partenaires pu-
blics destinée à améliorer les capacités et l’efficacité 
d’un ou de tous les partenaires en matière de fourniture 
de services publics. Ils peuvent être conclus entre des 
pays, entre différentes municipalités, ou concerner 
différents services publics au sein d’une municipalité. 
Basés sur la solidarité et un engagement à ne pas re-
chercher de profit, les partenariats public-public ont 
été décrits comme des relations entre pairs forgées 
autour de valeurs et d’objectifs partagés11. L’absence 
de considérations commerciales permet aux parties 
de réinvestir toutes les ressources disponibles dans le 
développement de capacités locales et de créer une 
confiance mutuelle qui se traduit par des gains de ca-
pacités à long terme. 
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Bains royaux de l’Alcázar de Séville, Espagne 

En pratique, les objectifs des partenariats public-pu-
blic peuvent être répartis en cinq grandes catégories :

	z formation et développement des ressources 
humaines ; 

	z assistance technique sur des questions variées ; 
	z amélioration de l’efficacité et renforcement des 
capacités institutionnelles ; 

	z financement des services ; 
	z amélioration de la participation.

Le développement de relations entre les villes est un 
moyen couramment utilisé pour entamer des parte-
nariats public-public. La ville de Séville en Espagne a 
par exemple formé plusieurs partenariats de ce type 
qui étaient fondés sur la solidarité internationale. Un 
partenariat public-public entre Séville et la ville de 
Ciudad Sandino, au Nicaragua, est à l’origine de la 
création d’une société municipale de gestion de l’eau 
à participation publique. Il existe également des par-
tenariats public-public entre des pays, comme celui 
conclu entre la Finlande et le Vietnam par l’intermé-
diaire de l’agence finlandaise de développement bi-
latéral (FINNIDA) qui a entraîné une amélioration du 
système d’alimentation en eau et la formation de la 
main-d’œuvre au Vietnam. Entre 1990 et 1995, 50 pour 
cent des investissements de la société vietnamienne 

de gestion de l’eau, Haiphong Water Supply Company 
(HPWSC), étaient financés par ce partenariat12. 

Les partenariats public-public peuvent aussi constituer 
un moyen de protéger une entreprise publique mena-
cée de privatisation. En 2016, à Cali, en Colombie, la 
municipalité a exigé d’Emcali, un prestataire de ser-
vices municipaux d’eau, d’électricité et de télécommu-
nications, qu’il privatise son unité de communication 
car il semblait qu’il n’engrangeait pas suffisamment de 
bénéfices. Sintraemcali, le syndicat du service des 
eaux, s’est opposé à la privatisation et a réussi à pro-
poser l’instauration d’un partenariat public-public à la 
place. Antel, l’entreprise nationale de télécommuni-
cations en Uruguay, qui fournit l’accès internet à très 
haut débit le plus inclusif au monde et le plus rapide en 
Amérique, a ainsi conclu un partenariat public-public 
avec Emcali13. 

À Paris, en France, Eau de Paris encourage l’appren-
tissage public par les pairs et soutient le renforcement 
des capacités des services publics à l’intérieur et à 
l’extérieur du pays. 

Les partenariats public-public peuvent également être 
initiés au niveau municipal ou régional. Une étude al-
lemande récente14 a révélé qu’à l’échelle régionale, 
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ces partenariats sont particulièrement répandus dans 
le secteur des déchets puisqu’il est plus facile et plus 
avantageux pour les municipalités dotées d’un petit 
budget de partager les équipements et de mutualiser 
les biens et les coûts. Ce type de partenariats sont 
parfois appelés « consortiums municipaux ». En Italie, 
la région de Sardaigne a mis en place un système in-
termunicipal de gestion des déchets. Cette initiative a 
permis non seulement de créer un système de tri effi-
cace, mais également de réduire la production de dé-
chets de 16 pour cent – soit de 143 724 tonnes – entre 
2006 et 201515. 

Le subventionnement croisé des services publics est 
une autre forme de partenariat public-public, qui peut 
contribuer à garantir la viabilité financière des services 
publics essentiels même lorsqu’ils ne sont pas ren-
tables séparément. En Allemagne, il s’agit d’un moyen 
couramment utilisé pour financer les services publics 
qui ne peuvent l’être par les seules redevances ac-
quittées par les usagers et qui, en l’absence de sub-
ventions, ne seraient accessibles qu’aux plus riches 
d’entre eux. En raison des mesures d’austérité, Munich, 
à l’instar d’autres villes allemandes, a vu baisser le fi-
nancement national des services de transport public, 
ce qui a induit un déficit pour l’entreprise des trans-
ports munichois (MVG). Sa société mère, Stadtwerke 
Muenchen (SWM), le service public de la ville, a rem-
boursé cette dette grâce à l’excédent engrangé dans 
le secteur de l’électricité16. 

7.4.	LE BUDGET PARTICIPATIF

La pratique de la budgétisation participative a été lan-
cée pour la première fois à Porto Alegre, au Brésil, il 
y a plus de 30 ans. Son objectif est de permettre à la 
population locale d’exercer un contrôle démocratique 
sur les ressources municipales, en veillant à ce que les 
dépenses publiques soient réalisées conformément 
aux intérêts de la communauté. Depuis son apparition, 
elle a été adoptée par de nombreuses municipalités à 
travers le monde. On estime à 20.000 le nombre de 
projets de budget participatif actuellement en cours 
dans le monde, ce qui implique au moins 1.700 collec-
tivités locales dans plus de 40 pays17.

Les recherches ont démontré que le budget participa-
tif (BP) a eu pour effet d’améliorer la fourniture des ser-
vices publics essentiels. D’après une étude qui a passé 
en revue les expériences de BP dans 20 sites à travers 
le monde, les services publics pour lesquels le BP 
est le plus souvent privilégié sont les infrastructures, 
en particulier les routes et les chaussées, suivies du 

traitement et de la gestion de l’eau et des eaux usées, 
ainsi que l’énergie et l’éclairage public. En Écosse, 
500.000 livres sterling ont été allouées aux services 
de transport par autobus dans les Hébrides exté-
rieures via la budgétisation participative18. À Yaoundé, 
au Cameroun, un projet approuvé par le biais du BP a 
permis l’installation d’un robinet d’eau desservant une 
communauté de 50 000 habitants, et à Porto Alegre, 
au Brésil, le BP a aussi autorisé la création d’une usine 
de traitement des eaux.

Le budget participatif porte généralement sur une pe-
tite partie du budget de la collectivité locale. Les com-
munautés locales ayant obtenu le plus de ressources 
par ce biais comprennent Ilo, au Pérou, ainsi que Porto 
Alegre et Guarulhos au Brésil. Là, grâce au BP, la po-
pulation a son mot à dire sur un budget représentant 
plus de 120 dollars par habitant par an. La plupart des 
projets de BP s’étendent sur une fourchette allant de 2 
à 35 dollars par habitant par an19. 

Bien que le BP soit souvent appliqué à une petite par-
tie des budgets des collectivités locales, il a permis 
de considérablement améliorer l’accès aux services 
publics essentiels et la qualité de vie des habitants, 
en permettant à la communauté de décider collective-
ment de l’affectation des ressources en fonction des 
situations et des besoins locaux spécifiques. Le BP 
peut également accroître la transparence et la respon-
sabilisation, et renforcer la gouvernance démocratique 
au sein des communautés et collectivités locales, ainsi 
que les interactions entre les deux. Il est intéressant 
de constater que certains éléments indiquent que le 
BP peut même faire augmenter les budgets munici-
paux, du fait de sa corrélation avec une hausse des 
recettes fiscales et une diminution de l’évasion fiscale. 
Cela pourrait s’expliquer par le fait que le processus de 
BP permet à la population de prendre conscience du 
niveau des ressources municipales, de leur origine et 
de leurs limitations20. 

7.5.	 LA PARTICIPATION DE 
COOPÉRATIVES

La propriété et le contrôle publics peuvent être com-
binés avec une structure de propriété coopérative et 
collective. Cela est particulièrement manifeste dans 
le secteur de l’énergie au sein de l’Union européenne, 
où l’on observe depuis quelques années un engoue-
ment pour la participation locale dans les systèmes 
énergétiques ainsi que pour les structures de pro-
priété municipale et collective. Toutefois, même si la 
décentralisation peut donner aux communautés et/ou 
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aux travailleurs l’espace pour créer des coopératives, il 
existe aussi un risque qu’elles se transforment en com-
munautés énergétiques cloisonnées, réservées aux 
membres, laissant de côté une partie de la population. 
D’où la nécessité, quelle que soit la forme que prend la 
propriété publique, de consacrer le principe de l’accès 
universel. 

Une méthode efficace de propriété publique com-
binée à la propriété coopérative a été expérimentée 
dans une petite ville au cœur de l’Allemagne appelée 
Wolfhagen, qui compte parmi les premières à avoir 
remunicipalisé son réseau électrique après 20 ans de 
privatisation. En 2010 – quatre ans après la remunici-
palisation – la municipalité souhaitait étendre la partici-
pation citoyenne et accroître les ressources investies 
dans les énergies renouvelables en créant une coopé-
rative locale détenant une partie du service municipal. 
En 2012, la coopérative Bürgerenergiegenossenschaft 
Wolfhagen (BEG) a été fondée avec 264 membres 
et un capital de plus de 800 000 euros et a acquis 
jusqu’à 25 pour cent du service municipal21. Seuls les 
usagers des services d’électricité pouvaient devenir 
membres de la coopérative BEG en achetant une part 
de 500 euros, le nombre de parts étant plafonné à 40 
par membre. Ce modèle a permis au service munici-
pal de disposer de davantage de ressources pour les 
projets d’énergie renouvelable, tout en faisant office 
d’investissement stable pour les membres. En outre, 
il a renforcé la gouvernance démocratique du service 
municipal étant donné que les membres de la coopé-
rative pouvaient participer directement au processus 
décisionnel. La BEG est représentée au conseil d’ad-
ministration de la collectivité, qui se compose de neuf 
personnes, dont deux représentants de la BEG, un du 
conseil d’entreprise et six de la municipalité22. En mars 
2018, la BEG comptait 850 membres et gérait environ 
quatre millions d’euros pour ses membres (voir le cas 
n° 4. Énergie, Allemagne, Wolfhagen)23. Un modèle si-
milaire a été étudié à Stuttgart, en Allemagne, où une 
remunicipalisation fructueuse du réseau électrique a 
été suivie par la mise en place d’un partenariat entre la 
municipalité et une coopérative communautaire en vue 
d’accroître l’approvisionnement en énergie verte (voir 
le cas n° 3. Énergie, Allemagne, Stuttgart). 

Ces exemples montrent que la propriété publique et 
les coopératives ne s’excluent pas mutuellement mais 
peuvent fonctionner en partenariat. Cette réalité est 
particulièrement pertinente en ce qui concerne les 
monopoles naturels, comme le réseau énergétique – 
il n’y a qu’un seul ensemble de pylônes et de câbles 
qui acheminent l’électricité jusque chez les usagers fi-
naux du service. Un système énergétique décarbonisé 

repose sur un réseau moderne et étendu pouvant 
transporter des énergies renouvelables. Ainsi, la pro-
duction d’énergie renouvelable locale et gérée par la 
collectivité est subordonnée à l’adaptation du réseau 
à cet effet. Au Danemark, qui est l’un des leaders eu-
ropéens des énergies renouvelables, l’engagement 
solide de la collectivité en faveur de l’énergie éolienne 
n’a été possible que parce que le réseau est détenu et 
contrôlé par le public. La majeure partie de la produc-
tion éolienne dans le pays repose sur une structure 
de propriété locale. En 2013, entre 70 et 80 pour cent 
des turbines éoliennes existantes étaient détenues 
par la collectivité locale24. Cet engagement est facilité 
par un arrangement dans le cadre duquel les proprié-
taires d’éoliennes ne doivent payer que la connexion 
au point du réseau techniquement possible le plus 
proche, le reste de l’expansion du réseau étant cou-
verte par l’entreprise d’utilité publique. La combinaison 
de la propriété publique et de la propriété collective 
a été couronnée d’un grand succès : près de la moi-
tié de l’énergie au Danemark est issue de l’énergie 
éolienne25. 

Bien que la participation des communautés et des coo-
pératives à la production d’électricité doive être en-
couragée, il est important de garantir qu’elle n’implique 
pas la vente d’énergie à des fins lucratives aux dépens 
d’autres habitants de la collectivité qui ne sont pas 
membres de la coopérative. Autrement, elle présente 
un risque réel de participation accrue du secteur privé 
dans le service et de privatisation. L’individualisation 
de la production d’énergie est devenue une aubaine 
commerciale pour des multinationales des données 
telles qu’Amazon et Google, qui pénètrent dans le sec-
teur de l’énergie au travers de l’automatisation de la 
gestion énergétique des habitations26. D
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8.	

ENSEIGNEMENT N° 1.  
NE PAS PRIVATISER EN PREMIER LIEU

Pour éviter les retombées négatives de la privatisation 
sur les travailleurs, les usagers et les communautés – 
ainsi que les coûts de la remunicipalisation – la solu-
tion optimale consiste à ne pas privatiser en premier 
lieu. Les syndicats peuvent transmettre ce message en 
toute clarté aux politiciens et aux décideurs politiques 
qui exercent des pressions en faveur de la privatisation 
des services publics. Ils peuvent soutenir leur position 
au moyen des nombreux éléments factuels attestant 
des problèmes multiples engendrés par la privatisation 
et des avantages accompagnant la fourniture de ser-
vices par le secteur public.

ENSEIGNEMENT N° 2.  
METTRE AU POINT UN ARGUMENTAIRE 
CONCRET EN FAVEUR DE LA 
REMUNICIPALISATION

Il est important de mettre en relief les effets néfastes 
de la privatisation, sous ses nombreuses formes, pour 
les communautés, l’environnement et les travailleurs et 
de modifier le discours favorable à la privatisation. Mais 
les syndicats ne doivent pas se contenter de mettre 
en évidence les échecs de la privatisation, ils doivent 
formuler des propositions concrètes en faveur de l’in-
ternalisation des services publics, fondées sur des 
données probantes. Partout dans le monde, les syn-
dicats et leurs alliés se sont appuyés sur des analyses 

coûts-bénéfices détaillées pour montrer qu’il est pos-
sible d’améliorer les services publics lorsque ceux-ci 
sont détenus et contrôlés par l’État. 

ENSEIGNEMENT N° 3.  
LA REMUNICIPALISATION PEUT 
CONTRIBUER À INVERSER LA TENDANCE 
MONDIALE À LA PRIVATISATION 

La remunicipalisation peut contribuer à inverser la 
tendance mondiale à la privatisation. De plus en plus 
de communautés locales à travers le monde et dans 
tous les secteurs internalisent les services publics et 
les gèrent de façon directe, développant de nouvelles 
formes de gouvernance démocratique et participative 
en vue d’améliorer la qualité du service – un répertoire 
mondial est en cours de réalisation, présentant de meil-
leures alternatives publiques.

ENSEIGNEMENT N° 4.  
LA PROPRIÉTÉ PUBLIQUE EST 
ESSENTIELLE DANS LA LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

Il est peu probable que les entreprises privées qui pri-
vilégient le profit et la valeur actionnariale prennent 
des mesures en vue de construire les infrastructures 
et réaliser les investissements nécessaires pour lutter 
contre le changement climatique. La transition vers des 
sources d’énergie renouvelable ne se fera pas sur le 
marché. Les militants écologistes sont des alliés natu-
rels dans les campagnes de remunicipalisation. 

Conclusions : 

synthèse des 

enseignements tirés
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ENSEIGNEMENT N° 5.  
LA REMUNICIPALISATION PROFITE AUX 
TRAVAILLEURS ET AUX SYNDICATS 

Lorsqu’elle est planifiée et mise en œuvre de façon stra-
tégique, la remunicipalisation peut permettre d’amélio-
rer les conditions des travailleurs concernés, y compris 
la rémunération, les niveaux de dotation en personnel, 
le développement des compétences, la santé et la sé-
curité, et la représentation au travail. L’internalisation 
peut également offrir des occasions d’accroître l’adhé-
sion syndicale et la couverture de la négociation col-
lective. La majorité des études de cas mises en lumière 
dans le présent rapport montrent que le soutien des 
travailleurs et de leurs syndicats en faveur de la remuni-
cipalisation leur a finalement été bénéfique. 

ENSEIGNEMENT N° 6.  
LES TRAVAILLEURS, LES SYNDICATS ET 
LES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ 
CIVILE S’UNISSENT 

Qu’il s’agisse des travailleurs des services publics, des 
syndicats, des usagers de ces services ou des com-
munautés locales, la privatisation ne profite à aucun de 
ces acteurs. En revanche, les syndicats augmentent 
leurs chances de succès lorsqu’ils font campagne en 
tant que chefs de file ou en tant que membres de coali-
tions plus larges en faveur de la remunicipalisation, aux 
côtés d’organisations de la société civile et de groupes 
communautaires, basées sur la solidarité et des objec-
tifs progressistes communs. 

ENSEIGNEMENT N° 7.  
« PENSER LOCAL ». INTÉGRER LES 
CAMPAGNES DE REMUNICIPALISATION 
DANS LES PROBLÉMATIQUES 
COMMUNAUTAIRES 

Les syndicats qui encouragent la remunicipalisation 
des services publics peuvent améliorer de façon signi-
ficative leur plaidoyer et rallier un plus grand soutien en 
mettant en lien leurs revendications ainsi que les princi-
pales problématiques et les besoins non satisfaits des 
communautés locales. La stratégie consistant à mettre 
en lien et prôner la remunicipalisation des services pu-
blics en tant que solution viable à des problèmes lo-
caux concrets s’est toujours avérée payante.

ENSEIGNEMENT N° 8.  
PLANIFIER LA REMUNICIPALISATION DE 
MANIÈRE STRATÉGIQUE ET SE PRÉPARER

Un certain temps est nécessaire pour établir et faire 
fonctionner des services publics de qualité. Il est im-
portant de planifier et de préparer la remunicipalisation 

de sorte que les ressources humaines et financières, 
la gouvernance, la structure institutionnelle, les in-
frastructures, l’équipement et le personnel requis 
soient tous en place et parés à assurer le bon fonction-
nement du service dès l’achèvement du processus de 
remunicipalisation. 

ENSEIGNEMENT N° 9.  
PÉRENNISER LA REMUNICIPALISATION 

Étant donné le danger constant de reprivatisation, la re-
municipalisation et le fait de disposer d’un service pu-
blic bien géré ne marquent pas la fin du processus. Si le 
service est rentable, les opérateurs privés tenteront très 
certainement de se repositionner. Une attention parti-
culière s’impose lorsque des services remunicipalisés 
accordent des contrats de services-conseils à des so-
ciétés privées, celles-ci pouvant profiter de l’occasion 
pour se positionner en vue de futures privatisations. 
Les syndicats peuvent empêcher ce phénomène en 
anticipant et en surveillant tout signe de reprivatisation 
de même qu’en pérennisant la remunicipalisation en 
s’appuyant sur les conventions collectives, les consti-
tutions des autorités locales et les règlementations des 
marchés publics. 

ENSEIGNEMENT N° 10.  
« PENSER À L’ÉCHELLE MONDIALE ». 
RALLIER UN SOUTIEN INTERNATIONAL EN 
FAVEUR DE LA REMUNICIPALISATION
 
Les campagnes de remunicipalisation à l’échelle locale 
sont plus efficaces lorsqu’elles sont visibles auprès du 
public ; le recours à des stratégies médiatiques inter-
nationales efficaces, des pétitions en ligne et des vi-
déos, par exemple, peut leur conférer un rayonnement 
international.

ENSEIGNEMENT N° 11.  
DOCUMENTER ET PARTAGER VOTRE 
EXPÉRIENCE DE LA REMUNICIPALISATION
 
Il est essentiel que les syndicats – ainsi que leurs alliés 
de la société civile et les autorités locales – impliqués 
dans une campagne et/ou un processus de remunici-
palisation des services publics partagent leurs connais-
sances et leur expertise de la question ainsi que les 
enseignements tirés. Forts de cette connaissance du 
terrain, les fédérations syndicales nationales et inter-
nationales peuvent mettre en commun leur expertise 
aux fins de renforcer le mouvement mondial pour les 
services publics. 
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9.	 Liste de contrôle 

sur la remunicipalisation 

à l’intention des travailleurs 

et des syndicats

Sur la base d’une analyse des cas de remuni-
cipalisation présentés dans ce guide, voici 
quelques aspects essentiels dont les syn-

dicats pourraient tenir compte dans le cadre de la 
planification d’une campagne en faveur de l’interna-
lisation des services publics :

ÉVALUER LA PERFORMANCE DU SERVICE 
PRIVATISÉ 

	z Avec quel niveau de performance l’entreprise 
privée fournit-elle les services ?

	z Dans quelle mesure l’entreprise privée a-t-elle 
investi dans le service et quels ont été les 
résultats de cette initiative ?

	z L’opérateur privé gère-t-il le service en se 
souciant des enjeux liés au changement 
climatique ?

	z L’opérateur privé veille-t-il à améliorer l’accès des 
usagers au service ?

	z Dans quelle mesure la fourniture par le secteur 
privé affecte-t-elle l’inégalité et l’inclusion 
sociale au sein de la communauté locale, et 
en particulier la rareté des combustibles et la 
pénurie d’eau ?

	z Comment la privatisation a-t-elle affecté les 
emplois et les conditions de travail ?

	z Quels ont été les coûts encourus par les 
autorités locales au cours de la privatisation 
du service (p. ex., quel était le montant des 
honoraires versés aux avocats impliqués dans 
la négociation et la renégociation du contrat, 
et l’autorité locale a-t-elle dû subventionner le 
fournisseur privé ?)

	z Quels bénéfices et versements aux actionnaires 
le service privatisé génère-t-il chaque année ?

	z Quelle est la part des bénéfices qui a été 
réinvestie dans l’entretien et l’amélioration du 
service ?

	z La société privée a-t-elle accumulé un 
endettement déraisonnable en gérant le service ?

	z L’entreprise aide-t-elle les usagers et les 
ménages vulnérables à accéder au service ?

	z Par quel système de gouvernance le service 
est-il régi ? Les usagers, les citoyens et les 
travailleurs ont-ils leur mot à dire concernant le 
mode d’exploitation du service ? 

RÉSILIATION DU CONTRAT OU 
NON-RENOUVELLEMENT
 

	z Quelle est la date d’expiration du contrat privé 
actuel ? Sera-t-il renouvelé ou fera-t-il l’objet 
d’un nouvel appel d’offres ?
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	z Quelle procédure s’applique dans le cas du 
renouvellement ou de la résiliation du contrat 
(droit international, national, local et dispositions 
du contrat, y compris les clauses en petits 
caractères) ?

	z Les critères d’appel d’offres vont-ils au-delà 
des considérations financières en intégrant des 
objectifs sociaux et environnementaux ?

CARTOGRAPHIE DE LA PRÉSENCE 
SYNDICALE ET DE L’EFFECTIF SYNDIQUÉ

	z Quel(s) syndicat(s) représente(nt) le personnel 
de l’opérateur privé sous contrat ?

	z Qui sont les travailleurs non syndiqués et où 
peut-on les trouver ?

	z Quels sont les niveaux d’adhésion syndicale ?
	z Quelles sont les politiques syndicales au niveau 
national et des sections syndicales sur la 
question de la remunicipalisation des services 
publics ?

	z Si plusieurs syndicats sont présents sur le même 
lieu de travail, peuvent-ils travailler ensemble ? 
Quels sont leurs objectifs communs en ce qui 
concerne la remunicipalisation ?

	z Quelles législations (internationales, nationales 
et locales) en vigueur réglementent le retour en 
bonne et due forme des services privatisés dans 
le giron public ? 

	z Quel soutien les fédérations et confédérations 
syndicales nationales et internationales peuvent-
elles apporter ?

RALLIER UN SOUTIEN POLITIQUE ET 
COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DE LA 
REMUNICIPALISATION

	z Quelle est la position des autorités locales et 
régionales sur la remunicipalisation ?

	z Quelle est la position des autorités nationales (le 
cas échéant) sur la remunicipalisation ?

	z Quels sont les groupes de la société civile 
et environnementaux et les dirigeants 
communautaires qui pourraient rejoindre 
une coalition de campagne en faveur de la 
remunicipalisation ?

	z Quels politiciens et/ou représentants élus 
sont ou pourraient être en faveur de la 
remunicipalisation des services ? Avec lesquels 
les syndicats pourraient-ils travailler ?

	z Comment l’opinion publique peut-elle 
être mobilisée en vue de soutenir la 
remunicipalisation des services  ?

	z Quelles sont les problématiques communautaires 
liées au service auxquelles la remunicipalisation 
pourrait être profitable ?

	z Quels sont les objectifs communs et individuels 
de chaque groupe dans la remunicipalisation ? 

	z Quelles tactiques de mobilisation pourraient 
être les plus efficaces (p. ex. manifestations, 
audiences publiques, flash mobs, etc.) ?

	z Quelle stratégie médiatique serait la plus utile 
(presse internationale, nationale ou locale, 
publication d’un rapport, brochures, vidéos, 
médias sociaux, pétitions internationales en 
ligne, etc.) ?

CONDUITE DE LA CAMPAGNE

	z Quels sont les coûts induits par la conduite de la 
campagne et les ressources disponibles ?

	z Quels sont les obstacles juridiques et 
réglementaires et quelles sont les orientations 
proposées ?

FONCTIONNEMENT DU SERVICE PUBLIC 

	z Quelles sont les implications initiales, à moyen 
terme et à long terme en termes de coûts pour 
les autorités locales si celles-ci étaient amenées 
à reprendre le contrôle du service ?

	z Dispose-t-on de ressources suffisantes 
pour remunicipaliser et pour assurer le bon 
fonctionnement du service par la suite (budgets 
des autorités locales ou nationales, fiscalité, 
transferts inter-gouvernementaux, autres 
sources de financement, frais d’utilisation, 
économies et bénéfices générés grâce au 
service, etc.) ?

	z Où trouver des ressources supplémentaires ou 
alternatives ?

	z Les autorités locales disposent-elles encore 
de la capacité interne, du personnel, de 
l’équipement et des compétences nécessaires 
pour exploiter efficacement le service ? Dans 
la négative, comment rétablir la situation et 
comment les syndicats peuvent-ils apporter leur 
aide ?

	z Est-il probable que les entreprises privées qui se 
retirent emmènent avec elles des informations 
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stratégiques, du personnel et de l’équipement ? 
Si tel est le cas, quelles mesures les syndicats 
peuvent-ils prendre à cet égard ?

BÂTIR UNE VISION COMMUNE DU 
SERVICE PUBLIC REMUNICIPALISÉ
 

	z Quelle(s) forme(s) de gouvernance 
démocratique, de participation des travailleurs 
et des usagers, de transparence et de 
responsabilité seront intégrées au service 
remunicipalisé ? 

	z Comment le service public permettra-t-il de 
gérer effectivement et plus efficacement les 
questions sociales (p. ex., stimuler l’économie 
locale, créer des emplois de qualité, assurer des 
marchés publics responsables, prise en compte 
de l’égalité de genre, mesures de santé et de 
sécurité au travail) ?

	z Comment le service public permettra-t-il de 
gérer effectivement et plus efficacement les 
questions environnementales ?

	z Comment le service public permettra-t-
il d’assurer effectivement la participation 
des travailleurs et de tester des pratiques 
progressistes et novatrices en matière de 
ressources humaines ?

GÉRER LA RÉACTION DES ENTREPRISES 
PRIVÉES

	z Quelles sont les réactions probables que l’on 
peut attendre des entreprises privées ?

	z Vont-elles demander à être indemnisées, et si 
oui pour quel montant (estimation) ? Quelles 
sont les options permettant d’éviter ou de 
réduire de tels coûts ?

	z Le coût de l’indemnisation sera-t-il inférieur au 
coût global du maintien du service dans le giron 
privé ?

PRÉPARER UNE TRANSITION ÉQUITABLE 
POUR LES TRAVAILLEURS

	z Quelle législation (internationale, nationale, locale) 
existe-t-il pour protéger les travailleurs et leurs 
représentants dans le cadre de la transition ?

	z Les travailleurs sont-ils couverts par une (ou 
plusieurs) convention(s) collective(s) ?

	z Des représentants syndicaux sont-ils présents 
sur le(s) lieu(x) de travail du service en passe 
d’être remunicipalisé ?

	z Les fédérations syndicales représentatives et les 
représentants locaux partagent-ils les mêmes 
points de vue sur la remunicipalisation ? Dans 
la négative, est-il envisageable d’aplanir les 
divergences ?

	z La base de membres du ou des syndicats 
est-elle appelée à augmenter ou diminuer à 
moyen et à long terme dans le sillage de la 
remunicipalisation ? Comment éviter/minimiser la 
perte de membres ? 

	z Quelles sont les principales préoccupations des 
travailleurs touchés (salaire, intitulé du poste, 
cumul de l’ancienneté, pension, procédure 
de réembauche, etc.) et comment y répondre 
dûment (p. ex. en proposant une séance 
d’information avec les travailleurs) ?

	z Existe-t-il un processus de dialogue social et de 
négociation collective avec les autorités locales 
pressenties pour gérer le service remunicipalisé ? 
Des structures de négociation collective sont-elles 
en place ? Dans la négative, comment engager 
des négociations au sujet d’une transition équitable 
pour les travailleurs ?

	z Comment le ou les syndicats envisagent-ils 
d’identifier les négociateurs syndicaux et de 
leur donner un mandat commun pour négocier 
la transition avec le ou les futurs employeurs 
publics ?

PÉRENNISER LA REMUNICIPALISATION

	z Comment pérenniser la remunicipalisation ?
	z Comment le(s) syndicat(s) et les groupes de la 
société civile peuvent-ils établir un processus de 
surveillance permettant de se prémunir contre 
de futures tentatives de reprivatisation ?
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INTERNATIONALE
DES SERVICES PUBLICS
La fédération syndicale internationale des travailleurs/euses des services publics

45 AVENUE VOLTAIRE, BP 9
01211 FERNEY-VOLTAIRE CEDEX  
FRANCE

TEL: +33 4 50 40 64 64
COURRIEL: PSI@WORLD-PSI.ORG
WWW.PUBLICSERVICES.INTERNATIONAL

L’Internationale des Services Publics est une fédération syndicale internationale qui 
regroupe plus de 700 syndicats représentant 30 millions de travailleurs/euses dans 
154 pays. 
Nous faisons entendre leur voix auprès des Nations Unies, de l’OIT, de l’OMS et 
d’autres organisations régionales et mondiales. Nous défendons les droits syndicaux 
et du travail et luttons pour l’accès universel à des services publics de qualité.


